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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, May 2, 2005
(47)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met in camera this day at 8:30 a.m., in room 7, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Banks, Cordy, Kenny, Mercer, Munson, Nolin and
Oliver (8).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: William Price and Brigadier-General
(Ret’d) Jim Cox, Analysts; Major General (Ret’d) Keith
McDonald, Senior Military Advisor; Barry Denofsky, National
Security Advisor; Sergeant Harold O’Connell, RCMP Liaison
Officer; and Captain (N) Kenneth Stewart, DND Liaison Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 20, 2004, the committee continued its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, October 25, 2004, of the
committee’s proceedings for the full text of the Order of Reference.)

In accordance with rule 92(2)(e), the committee considered its
draft agenda.

At 9:00 a.m., the committee suspended its sitting.

At 9:03 a.m., the committee resumed its sitting in public in
room 2, Victoria Building.

WITNESSES:

National Defence:

Colonel N.J. Anderson, Director of NATO Policy;

Colonel J.R.M.G. Laroche, J3 International.

The Chair made an opening statement.

Colonel Anderson and Colonel Laroche made a presentation
and answered questions.

At 10:04 p.m., the committee suspended its sitting.

At 10:30 p.m., the committee resumed its sitting in camera in
room 7, Victoria Building.

At 11:38 p.m., the committee suspended its sitting.

At 1:23 p.m., the committee resumed its sitting in camera in
room 705, Victoria Building to consider a draft report.

It was moved by the Honourable Senator Cordy that the
Committee Clerk limit the distribution of the in camera transcript
from May 2, 2005 to committee members and members of the
Committee’s secretariat; and

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 2 mai 2005
(47)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit à huis clos aujourd’hui, à 8 h 30, dans la salle
17 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin
Kenny (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Atkins,
Banks, Cordy, Kenny, Mercer, Munson, Nolin et Oliver (8).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement, William Price et
le brigadier général (à la retraite) Jim Cox, analystes; le major
général (à la retraite) Keith McDonald, conseiller militaire
principal; Barry Denofsky, conseiller en matière de sécurité
nationale; le sergent Harold O’Connell, agent de liaison de la
GRC; et le capitaine de vaisseau Kenneth Stewart, agent de
liaison du MDN.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 20 octobre 2004, le comité poursuit son étude de la
politique de sécurité nationale du Canada. (Voir le texte complet
de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 1 des délibérations du comité
du lundi 25 octobre 2004.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine le programme proposé.

À 9 heures, la séance est suspendue.

À 9 h 3, le comité poursuit ses travaux en public dans la
salle 2 de l’édifice Victoria.

TÉMOINS :

De la Défense nationale :

Le colonel N.J. Anderson, directeur, Politiques de l’OTAN;

Le colonel J.R.M.G. Laroche, J3 International.

Le président fait une déclaration.

Les colonels Anderson et Laroche font une déclaration et
répondent aux questions.

À 10 h 4, la séance est suspendue.

À 10 h 30, le comité poursuit ses travaux à huis clos dans la
salle 7 de l’édifice Victoria.

À 11 h 38, la séance est suspendue.

À 13 h 23, la séance à huis clos reprend dans la salle 705 de
l’édifice Victoria, pour l’examen d’un projet de rapport.

L’honorable sénateur Cordy propose que le greffier du
comité distribue la transcription de la séance à huis clos
du 2 mai 2005 seulement aux membres du comité et aux
membres du secrétariat du comité; et
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That the committee clerk collect and destroy all paper and
electronic copies upon tabling of the report.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 5:47 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Daniel Charbonneau

Co-Clerk of the Committee

Que le greffier du comité en récupère toutes les copies papier et
électroniques au moment du dépôt du rapport pour les détruire.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 17 h 47, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le cogreffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, May 2, 2005

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 8:30 a.m. to examine and report on the
national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I call the meeting to order. My name is Colin
Kenny. I chair the committee. This is a meeting of the Standing
Senate Committee on National Security and Defence.

I would like to introduce the committee members. On my
immediate right is Senator Jim Munson from Ontario. He was a
trusted journalist and former Director of Communications for
Prime Minister Chrétien before he was called to the Senate in
2003. Senator Munson has been twice nominated for Gemini
awards in recognition of excellence in journalism.

Beside him is Senator Tommy Banks from Alberta. He is Chair
of the Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, which recently released a report entitled
The One-Tonne Challenge. He is well known to Canadians as a
versatile musician and entertainer, and provided direction for the
ceremonies of the 1988 Olympic Winter Games. He is an Officer
of the Order of Canada and has received a Juno Award.

On my left is Senator Donald Oliver from Nova Scotia.
He is a barrister and businessman, and has been a Senator since
1990. Senator Oliver is strongly committed to human rights and
equity for Canadians, which is reflected both in his community
service and frequent public-speaking engagements. He is currently
Chair of the Standing Senate Committee on National Finance,
and is also a member of the Standing Senate Committee on
Agriculture and Forestry and the Standing Senate Committee on
Human Rights.

Our committee has been mandated to examine security and
defence and the need for a national security policy. We have
produced the following reports since 2002: Canadian Security and
Military Preparedness; Defence of North America: A Canadian
Responsibility; Update on Canada’s Military Financial Crisis,
A View From the Bottom Up; The Myth of Security at Canada’s
Airports; Canada’s Coastlines: The Longest Under-Defended
Borders in the World; National Emergencies: Canada’s Fragile
Front Lines; and most recently the Canadian Security Guide Book,
2005 edition.

We are in the midst of a detailed review of the Canadian
defence policy and have been holding hearings in every province,
engaging with Canadians to determine their national interest and
what they see as Canada’s principal threats and how they would
like the government to respond to those threats. Canadians have
been forthright in expressing their views on national security in

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 2 mai 2005

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 8 h 30 afin d’examiner, pour
ensuite en faire rapport, la politique nationale sur la sécurité pour
le Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare la séance ouverte. Je m’appelle Colin
Kenny et je suis le président du comité. Il s’agit d’une réunion du
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense.

Permettez-moi d’abord de vous présenter les membres du
comité. À ma droite immédiate se trouve le sénateur Jim Munson
de l’Ontario. Journaliste de renom et ancien directeur des
communications du premier ministre Chrétien, il a été appelé au
Sénat en 2003. Le sénateur Munson a été pressenti deux fois pour
le prix Gemini d’excellence en journalisme.

À ses côtés se trouve le sénateur Tommy Banks de l’Alberta. Il
est président du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, il vient de publier un
rapport intitulé Le Défi d’une tonne : Passons à l’action! C’est un
musicien et un artiste polyvalent, qui a entre autres assuré la
direction musicale des cérémonies aux Jeux olympiques d’hiver de
1988. Il est officier de l’Ordre du Canada et a reçu un prix Juno.

À ma gauche se trouve le sénateur Donald Oliver de la
Nouvelle-Écosse. Il est avocat et homme d’affaires et est sénateur
depuis 1990. Le sénateur Oliver défend activement les droits de la
personne et l’équité pour les Canadiens au travers de son
engagement dans la collectivité et des nombreuses allocutions
publiques qu’il prononce. Il est actuellement président du Comité
sénatorial permanent des finances nationales et siège en outre au
Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts ainsi
qu’au Comité sénatorial permanent des droits de la personne.

Le comité a pour mandat d’examiner la sécurité et la défense
ainsi que la nécessité d’établir une politique en matière de sécurité
nationale. Depuis 2002, nous avons produit les rapports suivants :
L’état de préparation du Canada sur les plans de la sécurité et de la
défense; La défense de l’Amérique du Nord : Une responsabilité
canadienne; Mise à jour sur la crise financière des Forces
canadiennes : Vue de bas en haut; Le mythe de la sécurité dans
les aéroports canadiens; Les côtes du Canada : La plus longue
frontière mal défendue au monde; Les urgences nationales : Le
Canada fragile en première ligne; et, tout récemment, le Manuel de
sécurité du Canada, édition 2005.

Le comité procède actuellement à un examen détaillé de la
politique de défense du Canada et tient des audiences dans chaque
province pour demander aux Canadiens de définir l’intérêt
national, de décrire les principales menaces qui, à leur avis,
pèsent sur le Canada et la manière dont ils voudraient que le
gouvernement réagisse à ces menaces. Les Canadiens n’ont pas
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Canada. We will continue working on this review throughout the
summer to forge a consensus on the type of military Canadians
envision in the future.

The purpose of this hearing is to prepare the committee for a
trip later this week to Belgium, where we can visit the North
Atlantic Treaty Organisation, NATO, in Brussels and the
Supreme Allied Headquarters, SHAPE, in Mons.

We have before us today Colonel Anderson, who is Director of
NATO Policy. Colonel Anderson graduated from the
Royal Military College with a bachelor of engineering
in 1976. In 1980 he was selected for flight test engineering
training at the U.S. Naval Test Pilot School in Maryland. He
worked as a Flight Test Engineer in the Aerospace Engineering
Test Establishment in Cold Lake from 1981 to 1984 and was
promoted to major and posted to National Defence Headquarters
in 1984.

Upon graduation from Canadian Forces Command and Staff
Course in Toronto, he was posted to CFB Edmonton in 1988 as
Base Aircraft Maintenance and Engineering Officer. He was
promoted to lieutenant colonel in July of 1993 and was posted to
the Canadian Forces School of Aerospace Technology and
Engineering at Camp Borden. He was promoted to colonel in
July 2000, and was appointed Director, Aerospace Equipment
Program Management. In March 2004, Colonel Anderson was
appointed Director of NATO Policy at National Defence
Headquarters, NDHQ. He is a graduate of Canadian Forces
Command and Staff College in Toronto.

Colonel Anderson, you have the floor.

Colonel N.J. Anderson, Director of NATO Policy, National
Defence: Honourable senators, thank you for this opportunity to
testify before this committee on the topic of North Atlantic
Treaty Organization, prior to your travels to Brussels and
Afghanistan.

I am the Director of NATO Policy at the Department of
National Defence. My staff of eight persons provides information
and advice to operational planners. We liaise and coordinate
activities with other government departments, notably Foreign
Affairs Canada and the Privy Council Office. We also support
senior Canadian Forces commanders, department executives and
the minister as they attend NATO-related meetings, as they
receive visits from counterparts, and as they develop policy. As
such, although we are a point of coordination within NDHQ,
within government, and with our joint mission at NATO
Headquarters in Brussels, we are not automatically the subject
matter experts for all subjects. Any country’s interaction with the
alliance spans most of its headquarters’ functions. For that
reason, with respect, there may be topics where I am not the ideal
source of information, and I will endeavour to identify these areas
during my testimony. Additionally, foreign policy questions
dealing with, for example, NATO governance and NATO
political transformation would be better addressed by Foreign
Affairs Canada.

hésité à exprimer leurs vues sur la sécurité nationale. Tout au long
de l’été, nous poursuivrons cet examen en vue de dégager un
consensus sur le type de force militaire que les Canadiens
envisagent pour l’avenir.

Le but de la séance d’aujourd’hui est de préparer le comité à la
tournée qu’il effectuera en Belgique. Il se rendra à l’Organisation
du traité de l’Atlantique-Nord, l’OTAN, à Bruxelles, ainsi qu’au
Commandement suprême des puissances alliées, le SHAPE, à
Mons.

Nous recevons aujourd’hui le colonel Anderson, directeur —
Politiques de l’OTAN, qui a obtenu son diplôme d’ingénieur du
Collège royal de Kingston en 1976. En 1980, il a été choisi
pour l’entraînement d’essais en vol à l’école des pilotes d’essai de
la Marine américaine au Maryland. Il a été ingénieur d’essais en
vol au Centre d’essais techniques (aérospatiale) de Cold Lake de
1981 à 1984. Il a été promu major et affecté au QG de la Défense
nationale en 1984.

Après avoir réussi les cours de commandement et d’état-major
à Toronto, il a été muté à la BFC Edmonton en 1988 comme
officier de génie et de maintenance des avions de l’escadre. Il a été
promu au grade de lieutenant-colonel en juillet 1993 et affecté à
l’école de technologie et du génie aérospatial de Borden. Il a été
promu colonel en juillet 2000 et nommé directeur — Gestion du
programme d’équipement aérospatial. En mars 2004, le colonel
Anderson a été nommé directeur— Politiques de l’OTAN au QG
de la Défense nationale. Il est un diplômé du Collège d’état-major
et de commandement des Forces canadiennes à Toronto.

Colonel Anderson, vous avez la parole.

Le colonel N.J. Anderson, directeur, Politiques de l’OTAN,
Défense nationale : Honorables sénateurs, je vous remercie de
l’occasion qui m’est donnée de comparaître devant le comité pour
discuter de l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord avant
de vous rendre à Bruxelles et en Afghanistan.

Je suis le directeur — Politiques de l’OTAN au ministère de la
Défense nationale. Mon personnel de huit personnes donne de
l’information et des conseils au personnel chargé des plans
opérationnels. Nous assurons la liaison et la coordination avec
d’autres ministères, notamment les Affaires étrangères et le
Bureau du Conseil privé. Nous aidons également les haut
gradés des Forces canadiennes, les cadres des ministères ainsi
que le ministre pour leurs réunions relatives à l’OTAN, l’accueil
de leurs homologues et l’élaboration des politiques. Même si nous
assurons la coordination au QGDN, au gouvernement et avec
notre mission mixte au QG de l’OTAN à Bruxelles, nous ne
sommes pas forcément les experts dans tous les domaines. Les
interactions d’un pays, quel qu’il soit, avec l’Alliance couvrent la
plus grande partie des fonctions du QG. Pour cette raison, il se
peut que je ne sois pas votre source idéale d’information sur
certains points; je vous les indiquerai pendant mon témoignage.
De plus, les questions de politique étrangère touchant, par
exemple, la gouvernance et la transformation politiques de
l’OTAN devraient plutôt être adressées au ministère des
Affaires étrangères.
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I would like to start my testimony with an excerpt from
Canada’s new defence policy statement embedded in the defence
chapter of Canada’s international policy statement, A Role of
Pride and Influence in the World. It reads:

NATO is an essential collective defence structure and
embodies the transatlantic link that continues to be critical
to the security of our country. It remains a strong political
institution where allies with shared values and interests can
address issues that threaten regional and international
stability.

Indeed, NATO is repeatedly referenced in the overview of the
new policy statement and in the ‘‘Diplomacy’’ and ‘‘Defence’’
chapters. Further acknowledgement of the value Canada ascribes
to NATO, and the value NATO ascribes to its Canadian partner
was the election last November of General Ray Henault as
chairman of NATO’s military committee. His experience as
Deputy Chief of the Defence Staff during the Kosovo campaign,
then as Chief of the Defence Staff during Canada’s response to
the terrorist attacks on the World Trade Center, was key to the
foundation he set for transformation of the Canadian Forces.
That he was elected by his military committee peers is testament
to various aspects of credibility for him personally, for the kind
and type of contributions to NATO that Canada makes and for
the respect that NATO nations have for what we do in the world.
For the next three years, a Canadian will be in a key NATO
position, assisting it to build its own transformation efforts. This
is a significant manifestation of pride and influence in the world
for Canadians.

As you know, NATO’s roots are in military alliance but history
has taken it to new roles and regions. At its core is a substantial
military competence like no other alliance, with the full political
legitimacy of multilateralism. The potential use of force is
groomed through standards, exercises and doctrine to permit
allies to enter seamlessly into high-intensity conflict. As a result,
NATO units communicate with each other, recognize each other
and follow established and complex command and control
arrangements. Even the non-NATO coalitions operating today
often owe their interoperability to NATO. This interoperability
clearly serves our security interests.

Despite the voices that proclaimed NATO redundant after
1991, NATO members continue to invest significant military and
political capital in the alliance, signifying its enduring value to the
member states. However, they have demanded that NATO adapt
to the new international security environment, mainly in three
areas — politics, operations and transformation.

You can imagine the complexity of mounting NATO missions
with contributions from many nations in which certain resources
and personnel are required. Standard operating procedures must
be common and forces must be highly interoperable. It is routine
to have missions in which some countries provide land forces,

Permettez-moi de commencer mon témoignage en citant un
extrait du nouvel énoncé de la politique de défense qui se trouve
dans le chapitre consacré à la défense du document intitulé Fierté
et Influence : Notre rôle dans le monde. Je cite :

L’OTAN est une structure de défense collective clé et elle
incarne le lien transatlantique qui demeure essentiel à la
sécurité de notre pays. Elle demeure une solide institution
politique, dans le cadre de laquelle des alliés partageant des
valeurs et des intérêts peuvent traiter de questions qui
menacent la stabilité régionale et internationale.

De fait, l’OTAN est souvent mentionnée dans l’aperçu du
nouvel énoncé de politique ainsi que dans les chapitres consacrés à
la diplomatie et à la défense. Une indication supplémentaire du
prix qu’attache le Canada à l’OTAN et que l’OTAN attache à son
partenaire canadien est l’élection en novembre dernier du général
Henault au poste de président du comité militaire de l’OTAN.
Son expérience comme sous-chef d’état-major de la Défense
pendant la campagne au Kosovo puis comme chef d’état-major de
la Défense lors de la réaction du Canada aux attentats terroristes
contre le World Trade Center sont à la base de la transformation
des Forces canadiennes qu’il a entamée. Qu’il ait été élu par ses
pairs du comité militaire témoigne de sa grande crédibilité pour le
genre de contribution à l’OTAN que le Canada apporte et pour le
respect que les pays de l’OTAN ont pour ce que nous faisons dans
le monde. Pour les trois prochaines années, c’est un Canadien qui
occupera un poste clé de l’OTAN et l’aidera à procéder à sa
propre transformation. C’est une manifestation importante de la
fierté et de l’influence des Canadiens dans le monde.

Comme vous le savez, les racines de l’OTAN sont militaires,
mais son histoire l’a amenée dans de nouveaux rôles et de
nouvelles régions. À son noyau se trouve une compétence
militaire comparable à aucune autre alliance avec la légitimité
politique intégrale du multilatéralisme. Le recours potentiel à la
force est discipliné par des normes, des exercices et une doctrine
qui permettent aux alliés d’entrer sans heurts dans un conflit à
haute intensité. Pour cette raison, les unités de l’OTAN
communiquent les unes avec les autres, se reconnaissent et
suivent des arrangements établis et complexes de commandement
des contrôles. Même les coalitions non OTAN qui opèrent
aujourd’hui doivent souvent leur interopérabilité à l’OTAN. Cette
interopérabilité sert de toute évidence nos intérêts de sécurité.

Malgré les voix qui ont affirmé que l’OTAN était périmée
après 1991, les membres de l’OTAN continuent d’investir un
important capital militaire et politique dans l’alliance, ce qui
montre sa valeur constante pour les États membres. Toutefois, ils
ont exigé que l’OTAN s’adapte au nouvel environnement de
sécurité internationale, dans trois secteurs surtout : la politique,
les opérations et la transformation.

Vous pouvez imaginer la complexité de monter des missions de
l’OTAN à l’aide des contributions de nombreux pays où certaines
ressources et certains militaires sont nécessaires. Les instructions
permanentes d’opération doivent être communes et les forces
doivent être hautement interopérables. Il est courant qu’il y ait
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others provide logistical and communications support and yet
others provide the command and control element.

As an example of efficiency in leadership, you will soon
observe how Canada is providing the camp infrastructure at
Camp Julian in Kabul for several of our NATO allies. It is the
strength of NATO to comprehensively prepare its security
missions in little time that has made it the security organization
of first resort. I thank you again senators for the opportunity to
appear and hope it assists you in your study of NATO.

Senator Munson: Good morning, colonel. When I was a
reporter, I used to go to NATO a lot in the 1980s. There were so
many labyrinths, hallways and meetings, I walked in with great
ideas of learning something and came out trying to understand
the complex nature of NATO. It was always an interesting
experience to go there. Thank you for your report.

What is Canada’s current commitment to the NATO response?

Col. Anderson: The NATO response force is a cornerstone for
NATO, as you found out when you travelled to Allied Command
Transformation. It is a cornerstone because of the interoperability
aspects and the technical aspects. When it is fully operational in
October 2006, it will have approximately 25,000 soldiers, sailors
and air personnel, and they will be able to deploy anywhere in the
world on short notice and stay operational for one month without
resupply.

Canada will contribute to the NATO Response Force, NRF,
when possible. We have a world-class chemical, biological,
radiological and nuclear, CBRN, training facility at Suffield,
Alberta, which is on offer to NATO, as the capability is developed
for NATO.

For the maritime forces, Canada intends to have HMCS Halifax
work with the standing NRF maritime group in the last six months
of this year. It will be followed by a destroyer and
the majority of the fleet command staff for all of calendar year 2006.

Canadian contributions to the land and air components are
still under consideration.

Senator Munson: In the future, beyond what you just talked
about, is there another role that we should be contemplating?

Col. Anderson: There are routine force generation conferences
within NATO. They try to set places, in some cases short-term
requirements and in other cases long-term requirements.
Canadian planning is typically on a 24-month window. For the
24 months from now or from this summer, that is about the extent
of Canadian NRF participation.

des missions auxquelles des pays contribuent des forces terrestres,
d’autres fournissent le soutien logistique et de communications et
d’autres encore fournissent l’élément de contrôle et de
commandement.

Comme exemple d’efficacité en matière de leadership, vous
verrez prochainement comment le Canada fournit l’infrastructure
de camp au Camp Julian de Kaboul pour plusieurs de nos alliés
de l’OTAN. C’est la force de l’OTAN de se préparer globalement
à ses missions de sécurité en peu de temps qui en a fait
l’organisation de sécurité de premier recours. Je remercie à
nouveau les sénateurs de l’occasion qui m’est donnée de
comparaître et j’espère pouvoir vous aider dans votre examen
de l’OTAN.

Le sénateur Munson : Bonjour, colonel. Quand j’étais
journaliste, j’allais souvent à l’OTAN dans les années 80. Il y
avait tant de labyrinthes, de couloirs et de réunions, j’entrais avec
des grandes idées d’apprendre quelque chose et je sortais en
essayant de comprendre la nature complexe de l’OTAN. C’était
toujours une expérience intéressante d’y aller. Merci de votre
exposé.

Quel est l’engagement actuel du Canada à l’intervention de
l’OTAN?

Le col Anderson : La force de réaction de l’OTAN est une
pierre angulaire de l’OTAN, comme vous vous en êtes rendu
compte quand vous vous êtes rendu au commandement allié
Transformation. C’est une pierre angulaire à cause des aspects
d’interopérabilité et des aspects techniques. Lorsqu’il sera
entièrement opérationnel en octobre 2006, il comptera environ
25 000 soldats, marins et aviateurs et pourra se déployer partout
dans le monde à court préavis et rester opérationnel pendant un
mois sans ravitaillement.

Le Canada contribuera à la force de réaction de l’OTAN,
NRF, lorsque ce sera possible. Nous avons une installation
d’instruction CBRN (chimique, biologique, radiologique et
nucléaire) de niveau international à Suffield, en Alberta, à la
disposition de l’OTAN, qui se dote de ces capacités.

Pour les forces maritimes, le Canada compte affecter le NCSM
Halifax au groupe opérationnel naval permanent de la NRF dans
les six derniers mois de l’année. Il sera suivi par un destroyer et le
gros de l’état-major du commandement de la flotte pour toute
l’année 2006.

Les contributions aux groupes terrestres et aériens sont
toujours à l’étude.

Le sénateur Munson : Dans l’avenir, outre ce dont vous venez
de parler, y a-t-il un autre rôle que nous devrions envisager?

Le col Anderson : Il y a les conférences habituelles de mise sur
pied des forces à l’OTAN. Elles essaient de fixer les endroits, dans
certains cas les besoins à court terme et dans d’autres cas les
besoins à long terme. Les plans canadiens s’exécutent
normalement sur un horizon de 24 mois. Pour les 24 mois qui
viennent ou à partir de cet été, telle est à peu près l’ampleur de la
participation NRF du Canada.
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Senator Munson: What is the impact on NATO of the
European Union’s desire to field military forces? How does
NATO intend to ensure that EU military capabilities are
complementary and not in competition with NATO military
forces?

Col. Anderson: We have staff talks with our allies frequently,
for example, with our counterparts in the Austrian and French
forces. We are always driving home the message of
complementarity. We also try to remind them that Canada is a
very important part of the transatlantic link because often, from
the European perspective, it is focused on the United States, not
the United States and Canada.

The EU says that they have other capabilities to bear: for
example, humanitarian or police capabilities that are unique and
that give them special purpose or special roles as they develop
their own strategic footprint in the world.

NATO will need to develop some of these capabilities as well.
For example, in Afghanistan, as we set up provincial
reconstruction teams, there will be developmental, economic
and governance aspects to NATO’s participation as well.

Senator Munson: The committee was in Norfolk discussing
some of the issues. Since we are going to NATO, can you bring us
up to speed on the growing pains of the two new entities.

Col. Anderson: Is that NATO and EU, senator?

Senator Munson: Yes, Colonel.

Col. Anderson: The initial intent for the EU was what they term
the Petersburg tasks. The Petersburg tasks were primarily
humanitarian and peacekeeping, but it also mentions conflict as
well — the right-hand side of the spectrum of conflict.

More recently, the EU has broadcast what they call headline
goals with standing battle groups. That could be interpreted as
competing.

For example, the shift from more military roles to police roles
in the area of humanitarian and peacekeeping tasks is exactly
what has happened in Bosnia. NATO at Istanbul declared our
NATO stabilization force in Bosnia to be successful and handed
the role off to the European Union because of the shifting role.

Canada is still participating in that European operation called
UFOR. We are doing that to establish protocols for future
Canadian operations with the European Union if it is required.

We are very hopeful there will not be contention or rivalry
between NATO and the EU. They are allies. We have common
security threats. We only have so many resources, so there is a
hard requirement for efficiency.

Senator Munson: Although we have many scripted questions
for you this morning, I will ask you about our new man in
NATO.

Col. Anderson: General Henault.

Le sénateur Munson : Quel effet a sur l’OTAN le souhait de
l’Union européenne de déployer des forces militaires? Comment
l’OTAN entend-elle veiller à ce que les capacités militaires de
l’Union viennent compléter et non rivaliser celles de l’OTAN?

Le col Anderson : Nous avons des entretiens d’état-major
fréquemment avec nos alliés, par exemple, avec nos homologues
des forces autrichiennes et françaises. Toujours nous insistons sur
la complémentarité. Nous essayons également de leur rappeler
que le Canada est un élément très important du lien
transatlantique parce que, souvent, du point de vue européen, il
se concentre sur les États-Unis, et non les États-Unis et le Canada.

L’UE dit qu’elle a d’autres capacités à soutenir : par exemple,
les capacités humanitaires et de police qui sont uniques et qui lui
donnent une vocation spéciale ou des rôles spéciaux au moment
où elle développe sa propre empreinte stratégique dans le monde.

Il faudra que l’OTAN développe certaines de ses capacités
aussi. Par exemple, en Afghanistan, nous avons créé des équipes
de reconstruction provinciale et il y aura des aspects
développementaux, économiques et de gouvernance à la
participation de l’OTAN également.

Le sénateur Munson : Le comité s’est rendu à Norfolk pour
discuter de certaines de ces questions. Comme nous allons à
l’OTAN, pourriez-vous nous mettre au fait des difficultés de
croissance des deux nouvelles entités?

Le col Anderson : Vous parlez de l’OTAN et de l’UE, sénateur?

Le sénateur Munson : Oui, colonel.

Le col Anderson : L’intention initiale pour l’UE était ce qu’elle
appelle les tâches de Pétersbourg. Les tâches de Pétersbourg
étaient essentiellement de l’humanitaire et du maintien de la paix,
mais il est aussi question des conflits— le côté droit du spectre des
conflits.

Plus récemment, l’UE a diffusé ce qu’elle appelle des grands
objectifs auprès des groupements tactiques permanents. Cela
pourrait être interprété comme une rivalité.

Par exemple, le passage de rôles militaires à des rôles de policier
dans l’humanitaire et le maintien de la paix est exactement ce qui
est arrivé en Bosnie. L’OTAN à Istanbul a déclaré que notre force
de stabilisation en Bosnie avait réussi son mandat et a confié le
rôle à l’Union européenne à cause du changement de vocation.

Le Canada participe toujours à l’opération européenne appelée
EUFOR. Nous y participons pour établir des protocoles pour les
futures opérations canadiennes avec l’Union européenne si le
besoin s’en fait sentir.

Nous espérons vivement qu’il n’y aura ni tension ni rivalité
entre l’OTAN et l’UE. Ce sont des alliés. Nous avons des menaces
de sécurité en commun. Nous avons des ressources limitées et il
est donc nécessaire d’être efficaces.

Le sénateur Munson : Même si nous avons beaucoup de
questions déjà rédigées pour vous ce matin, je vais vous poser une
question à propos de notre nouvel homme à l’OTAN.

Le col Anderson : Le général Henault.

2-5-2005 Sécurité nationale et défense 20:9



Senator Munson: As a reporter, I met him often and asked him
many questions. How does his personality fit his new role? I ask
that because the Canadian military has been accused, at times, of
not pulling its weight. Yet, you and others give us the impression
that the military does pull its weight in terms of finances,
personnel and so on. Does his personality carry much weight?
How does that affect the operations of NATO?

Col. Anderson: I am sure you are aware that the
military committee is comprised of the military chiefs of defence
of the 26 member nations. Three times per year they meet to
discuss topics of interest to NATO. General Henault, as he has
done in Canada, will be able to keep the military committee
focused. As one of the absolute top officers in NATO, he will be a
key adviser to the Secretary General of NATO, which means that
we will have a Canadian at the uppermost strategic level.

I would need to defer to General Henault as to his specific
strategy but I know that he must have some impartiality as a
NATO chairman, as opposed to being the ex-Canadian Chief of
Defence Staff. It will be up to him to balance that, of course.

Senator Munson: Has the recent NATO command restructure
resulted in the desired efficiency? Are the allied command
operations better able to conduct operations in the new format?

Col. Anderson: Senator, I am not in a good position to report
on that in part because I am not that close to the actual metrics
and in part because it is still early in the transformation. As you
know, the allied command operations have moved to three
operational level commands. Single operational command is very
important for military operations, rather then the way it was
before with an Atlantic operational command and a European
operational command.

There have been significant reductions. We have gone from
those two operational commands to one; from five operational
regional commands to two joint force command headquarters
and one joint headquarters; from 13 subordinate commands to six
component commands; and from ten combined air operation
centres, CAOCs, to six, with two of those six being deployable.

Theoretically, there has been a great deal of streamlining to
create more efficiencies. As I said, I am not close enough to report
on their ability to conduct operations, although I have not noticed
any difficulties.

The Chairman: Colonel Anderson, you implied that General
Henault, as chair of the committee, would have an influential role.
My experience as chair of a committee is such that I am the
servant of the committee and I speak only when the committee
empowers me. The reality is that chairs of committees cannot go
beyond where the committee wants to go. Is that not true?

Col. Anderson: My experience at the ministerial meetings that
occur three times per year for NATO, when all the defence
ministers are in place, is that the chairman of the military

Le sénateur Munson : Comme journaliste, je l’ai souvent
rencontré et lui ai posé beaucoup de questions. Comment sa
personnalité se prête-t-elle à son nouveau rôle? Je pose la question
parce que l’on a parfois accusé les Forces canadiennes de ne pas
faire leur part. Pourtant, vous et d’autres nous donnez
l’impression qu’elles font bien leur part financièrement et en
personnel. Sa personnalité compte-t-elle pour beaucoup? Quel
effet cela a-t-il sur les opérations de l’OTAN?

Le col Anderson : Vous savez sûrement que le comité militaire
est composé des chefs de la défense militaire des 26 pays membres.
Trois fois par année, ils se réunissent pour discuter des questions
d’intérêt pour l’OTAN. Le général Henault, comme il l’a fait au
Canada, saura faire en sorte que le comité militaire reste
concentré. Comme un des plus haut gradés de l’OTAN, il sera
un conseiller essentiel du secrétaire général de l’OTAN, ce qui
signifie que nous aurons un Canadien au niveau stratégique le
plus élevé.

Il faudrait que je m’en remette au général Henault pour ce qui
est de sa stratégie en particulier, mais je sais qu’il doit avoir une
certaine impartialité comme président de l’OTAN, par opposition
à son rôle d’ancien chef d’état-major de la Défense canadienne. Ce
sera à lui de doser cela, évidemment.

Le sénateur Munson : La restructuration récente du
commandement de l’OTAN a-t-elle conduit à l’efficacité
souhaitée? Les opérations du commandement allié peuvent-elles
mieux conduire les opérations dans le nouveau format?

Le col Anderson : Sénateur, je ne suis pas bien placé pour en
discuter en partie parce que je ne suis pas près des paramètres et
en partie parce qu’il est encore tôt dans la transformation.
Comme vous le savez, les opérations du commandement allié sont
passées à trois commandements de niveau opérationnel. Chaque
commandement opérationnel est très important pour les
opérations militaires, contrairement à ce qui existait auparavant
avec le commandement opérationnel de l’Atlantique et le
commandement opérationnel de l’Europe.

Il y a eu des réductions importantes. Nous sommes passés de
ces deux commandements opérationnels à un seul; de cinq
commandements opérationnels régionaux à deux QG de la force
interarmées et à un seul; de 13 commandements subordonnés à six
commandements d’élément et de dix centres des opérations
aériennes de coalition (CAOC) à six, dont deux sont déployables.

En théorie, on a beaucoup allégé pour être plus efficaces.
Comme je l’ai dit, je ne suis pas suffisamment proche pour vous
parler de leur capacité de conduire des opérations même si je n’ai
remarqué aucune difficulté.

Le président : Colonel Anderson, vous avez laissé entendre que le
général Henault, comme président du comité, aurait un rôle
influent. Pour être moi-même président de comité, je sais que je
suis à son service et que je ne prends la parole que lorsque le comité
m’y autorise. Le fait est qu’un président de comité ne peut pas aller
plus loin que ce que souhaite le comité. N’est-ce pas le cas?

Le col Anderson : Mon expérience aux réunions ministérielles
qui se tiennent trois fois par année à l’OTAN, lorsque tous les
ministres de la Défense sont en place, c’est que le président du
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committee is a key adviser to the secretary general. He reports at
the outset of the meeting and is consulted during the meeting. I
would say that it is quite a formal staffing process of
recommendations from the operational headquarters up to the
military committee to the North Atlantic committee. I would say
that the military committee of NATO has a highly influential role.

The Chairman: I understand that but he would speak on behalf
of the committee and the consensus of the committee.

Col. Anderson: Yes, that is right.

Senator Oliver: Colonel Anderson, the role of Canada and
NATO has been hotly debated in the Parliament of Canada for
decades, particularly in the House of Commons Standing
Committee on Foreign Affairs and International Trade and the
Standing Senate Committee on Foreign Affairs. Could you tell us
what value Canada receives from remaining in NATO? What are
some of the positive things that Canada can gain from that?
Could you also give us an overview as to how many people the
Department of National Defence has serving in NATO now?

Col. Anderson: For the value of NATO, I would say that
Canada has a seat and therefore a voice in the world’s premier
security alliance, which is highly capable militarily. It is also
multilateral. NATO’s focus is defence of security, so Canada
receives that blanket of insurance from a very strong alliance.

Professionally for military people and for the interoperability
aspects, the command opportunities in large formations are very
important. Our current chief of the defence staff was the
commander of the International Security Assistance Force,
ISAF, in Afghanistan for six months. Lieutenant-General J.O.
Michel Maisonneuve is Chief of Staff at Supreme Allied
Commander Transformation. We have the opportunity to place
senior Canadian officers in large organizations, certainly larger
than we would have in Canada, operationally. The officers bring
new knowledge from those experiences back to the Canadian
Forces.

As a member nation of NATO, we are able to leverage
information and technology. As part of an alliance of nations, we
gain the benefits or efficiencies of cooperation and have access to
logistics and intelligence that have a much broader and more
comprehensive capability.

Senator Oliver: You used the word ‘‘interoperability’’ to
describe some of the advantages. Can you explain what that
means in the context of what Canada is getting from NATO?

Col. Anderson: In general terms, it is the ability to work in a
combined format with other nations, to have common technology
for communications and to have common planning processes —
the steps of the planning process from identification of the
problem to the various options. It is a science and a lengthy
doctrine to conduct military operations, and NATO has the book
on that. All contributing members of NATO are experienced in

comité militaire est un conseiller essentiel du secrétaire général. Il
présente un rapport au début de la réunion et est consulté pendant
la réunion. Je dirais que c’est un processus d’état-major très
formel de recommandations venant du QG opérationnel jusqu’au
comité militaire du comité de l’Atlantique-Nord. Je dirais que le
comité militaire de l’OTAN a un rôle très influent.

Le président : Je comprends, mais il exprime le consensus au
nom du comité.

Le col Anderson : Oui, c’est exact.

Le sénateur Oliver : Colonel Anderson, le rôle du Canada et de
l’OTAN fait l’objet d’un débat animé au Parlement du Canada
depuis des dizaines d’années, surtout au sein du comité des
affaires étrangères et du commerce international de la Chambre
des communes et du comité des affaires étrangères du Sénat.
Pourriez-vous nous dire ce que l’OTAN apporte au Canada?
Quels sont les avantages, pour le Canada, de faire partie de
l’OTAN? Pourriez-vous aussi nous dire combien de représentants
du ministère de la Défense nationale travaillent à l’OTAN à
l’heure actuelle?

Le col Anderson : En ce qui concerne la valeur de l’OTAN, je
dirais que, comme le Canada y siège, il a voix au chapitre au sein
de la première alliance de sécurité du monde, une alliance aux
grandes capacités militaires. C’est aussi une alliance multilatérale.
L’OTAN met l’accent sur la défense de sécurité, ce qui garantit au
Canada la protection d’une alliance très forte.

Du point de vue professionnel, pour les militaires, il y a
d’importantes possibilités de commandement de grandes
formations à interopérabilité élevée. Pendant six mois, celui qui
occupe actuellement le poste de chef d’état major a commandé la
force internationale d’assistance à la sécurité, ISAF, en
Afghanistan. Le lieutenant général J. O. Michel Maisonneuve
est chef d’état major au commandement suprême allié
Transformation. L’OTAN nous donne l’occasion de faire
travailler des officiers supérieurs canadiens dans de grandes
organisations, des organisations opérationnelles plus grandes que
celles que nous avons au Canada. Ces officiers rapportent des
connaissances et des expériences à leur retour dans les Forces
canadiennes.

À titre d’État membre de l’OTAN, nous pouvons miser sur
l’information et la technologie. À titre de membre d’une alliance,
nous profitons des avantages de la collaboration et avons accès à
des informations logistiques et à des renseignements qui nous
confèrent une capacité plus vaste et plus exhaustive.

Le sénateur Oliver : Vous avez employé le terme
« interopérabilité » pour décrire certains de ces avantages.
Pourriez-vous nous expliquer ce que cela signifie pour le
Canada dans le contexte de l’OTAN?

Le col Anderson : De façon générale, c’est la capacité de
travailler dans des forces mixtes, avec d’autres pays, de mettre en
commun la technologie de communication et les processus de
planification dont les étapes vont de la détermination du
problème à la présentation des diverses pistes de solution. Les
opérations militaires se fondent sur des connaissances
scientifiques et une longue doctrine dont l’OTAN est la
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conducting operations and all of them follow the same
procedures. Exercises and actual operations are complex
undertakings, and having a framework of doctrine and
technology makes it that much easier to conduct.

Senator Oliver: How, on the ground, would that
interoperability be effective today in provinces such as British
Columbia and Nova Scotia — two coastal provinces? In what
way would we see that in effect?

Col. Anderson: Are you referring to domestic operations?

Senator Oliver: Yes, and I refer to international operations as
well in terms of the transfer of technology.

Col. Anderson: For sharing intelligence and for access to
information, as well as network-enabled operations and
information, common formats make it that much easier. That
applies to broadcasting and transmitting information as well. For
example, information on ships and airplanes approaching Canada
can be transmitted quickly from one coast to the other.

The Chairman: Colonel, could you describe in more detail how
NATO assists in developing interoperability? You mentioned a
communications doctrine in another area. What is the process?
You have a number of countries that have their own methods of
operating. How is a standard determined? Is it the American
standard to which other countries need to adapt?

Col. Anderson: You were probably briefed at Allied Command
Transformation, senator. ACT is largely responsible for
interoperability. They are responsible for schools, such as the
Joint Warfare Centre at Stavanger, Norway, where they conduct
courses on the conduct of operations in a joint format. All
member countries send their students to these NATO schools.
There is another one at Oberammergau, Germany. The substance
of these courses is the conduct of operations. NATO doctrine and
standards are used, of which the Americans are the backbone.

I cannot speak further to that senator. I am not that familiar
with it.

The Chairman: We are all aware that the Americans spend
more on defence than the rest of the NATO countries combined.
A good example is the calibre of a rifle. It used to be .30 caliber
but, when it became NATO, it became 7.62 mm, which works out
to .30 calibre.

Is NATO really a device for other countries to accommodate
the extraordinary military capabilities of the United States and to
try to stay abreast, where they can, of the Americans’ capabilities?
If that is not the case, describe to us the process to develop a
common doctrine where each member has an equal voice.

spécialiste. Tous les membres adhérant à l’OTAN ont déjà mené
des opérations et tous le font selon les mêmes procédures. Les
exercices et les opérations sont des entreprises complexes qui sont
facilitées par l’existence d’un cadre fondé sur la doctrine et la
technologie.

Le sénateur Oliver : Sur le terrain, cette interopérabilité est-elle
efficace dans des provinces comme la Colombie-Britannique et la
Nouvelle-Écosse — deux provinces côtières? Comment se traduit
cette interopérabilité?

Le col Anderson : Dans le cas d’opérations intérieures?

Le sénateur Oliver : Oui, ainsi que dans les opérations
internationales, du point de vue du transfert de la technologie.

Le col Anderson : Pour le partage du renseignement et l’accès à
l’information, ainsi que pour les informations et opérations
centrées sur les réseaux, les formats communs facilitent
grandement les choses. Ça s’applique aussi à la radiodiffusion et
à la transmission d’information. Ainsi, les informations
concernant les navires et les aéronefs s’approchant du Canada
peuvent être transmises rapidement d’un océan à l’autre.

Le président : Colonel, pourriez-vous nous donner plus de
détails sur la façon dont l’OTAN contribue à cette
interopérabilité? Vous avez mentionné la doctrine de
communication dans un autre domaine. Quel est le processus?
Vous avez plusieurs pays qui ont leurs propres méthodes
d’opération. Comment établit-on la norme? Est-ce que tous les
autres pays doivent s’adapter à la norme américaine?

Le col Anderson : Sénateur, on vous a probablement donné des
informations à ce sujet au commandement allié Transformation
qui est en grande partie chargé d’assurer l’interopérabilité. Le
commandement allié Transformation dirige les centres de
formation, tel que le Joint Warfare Centre à Stavanger, en
Norvège, où sont dispensés les cours sur la conduite des
opérations mixtes. Tous les pays membres envoient des
étudiants à ces écoles de l’OTAN. Il y en a une autre à
Oberammergau, en Al lemagne. Ces cours tra i tent
essentiellement de la conduite des opérations lesquelles se
fondent sur la doctrine et les normes de l’OTAN,
essentiellement celles des Américains.

C’est tout ce que je peux vous dire, sénateur. Je n’en sais pas
plus à ce sujet.

Le président : Nous savons tous que les Américains consacrent
davantage à la défense que tous les autres pays de l’OTAN
ensemble. Prenons l’exemple du calibre d’une carabine.
Auparavant, les carabines étaient de calibre 30, mais au sein de
l’OTAN, c’est 7,62 millimètres, ce qui se trouve à être le
calibre 30.

L’OTAN est-elle vraiment un moyen pour les autres pays de
s’adapter aux extraordinaires capacités militaires des États-Unis
et de rester à la hauteur de ces capacités, dans la mesure où ils le
peuvent? Si tel n’est pas le cas, décrivez-nous le processus
d’élaboration de la doctrine commune où chaque membre a
également voix au chapitre.
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Col. Anderson: I think it is the former, senator. With the
Americans being a superpower with their equipment and
influence, it would not be equal voices all around. If the
Americans have already done it, why reinvent it? Why build
again? Why be redundant. Often the Americans are bigger in
quantities.

The Chairman: With regard to the evolution of NATO
doctrine, is it really a question of adapting ways for other
members of NATO to adjust their doctrine to fit with that of the
Americans?

Col. Anderson: Again, senator, I am not that familiar with this.
There are American staffs and American military officers playing
key roles in the NATO headquarters, representing their
contribution to NATO as well. However, there is not
necessarily a separate book from the Americans that has just
been relabelled. The procedures and documentation we have is
owned and developed by NATO. It could be similar to
corresponding books in the American forces, but, to my
knowledge, it is not simply relabelled.

The Chairman: Can you think of a time when the commander
of SHAPE has not been an American?

Col. Anderson: No, I cannot, senator.

The Chairman: Does that not speak volumes?

Col. Anderson: The U.S. is a superpower. Perhaps you can ask
our representatives in NATO about the influence of that. I
understand that it is because U.S. is the biggest contributor to the
forces in NATO that their representatives have key positions
there.

The Chairman: On a more technical level, how does one achieve
interoperability in terms of communications? Can you describe
the process that NATO goes through to facilitate that?

Col. Anderson: I cannot. I am not that close to the
technological problem. In overview, as I have described, it is
achieved through the management of the frequencies, the types of
radios and different types of modulation or radio signals
themselves.

The Chairman: Is there a committee that addresses this?

Col. Anderson: Throughout NATO, there are specialist
committees. I will have to get back to you on the exact
communications committee that would handle that.

The Chairman: Are you in a position to speak to the NATO
committee on the Partners for Peace program?

Col. Anderson: Partners for Peace is typical of other NATO
initiatives. NATO is reaching out and encouraging military and
political cooperation with other countries. The Partners for Peace
program was one of the key programs for NATO expansion. The

Le col Anderson : C’est plutôt votre première description qui
est la bonne, monsieur le président. Les États-Unis sont une
superpuissance et ont énormément d’équipement et d’influence;
toutes les voix ne sont donc pas égales. Si des Américains l’ont
déjà fait, pourquoi réinventer la roue? Pourquoi rebâtir à partir de
rien? Pourquoi refaire ce qui a déjà été fait? Souvent, les
Américains sont les plus forts.

Le président : Concernant l’évolution de la doctrine de
l’OTAN, ne s’agit-il pas finalement de trouver des façons
permettant aux autres membres de l’OTAN d’adapter leur
doctrine à celle des Américains?

Le col Anderson : Je le répète, monsieur le sénateur, j’en sais
peu sur ce sujet. Je sais qu’il y a des militaires et des officiers
américains qui jouent des rôles clés au quartier général de
l’OTAN et que cela fait partie de la contribution américaine à
l’OTAN. Toutefois, on ne s’est pas nécessairement contenté
d’apposer une nouvelle étiquette au manuel de doctrine
américain. Les procédures et les documents de l’OTAN ont été
conçus par l’OTAN et appartiennent à l’OTAN. Il se peut qu’il y
ait des ressemblances avec ceux des États-Unis, mais pour autant
que je sache, tout n’a pas été adopté en bloc par l’OTAN.

Le président : Est-ce que le grand quartier général des
puissances alliées en Europe a toujours été commandé par un
Américain?

Le col Anderson : Oui, pour autant que je sache.

Le président : Cela n’est-il pas très révélateur?

Le col Anderson : Les États-Unis sont une superpuissance.
Peut-être pourriez-vous demander aux représentants du Canada à
l’OTAN quelle est l’influence des États-Unis sur l’OTAN. Je crois
savoir que c’est parce que la contribution américaine aux forces
de l’OTAN est la plus grande que leurs représentants y occupent
des postes clés.

Le président : Sur un sujet plus technique, comment atteint-on
l’interopérabilité des communications? Pourriez-vous décrire
comment l’OTAN assure l’interopérabilité en matière de
communication?

Le col Anderson : Non. Je connais très mal la technologie.
Dans l’ensemble, comme je l’ai déjà dit, cela se fait par le biais de
la gestion des fréquences et des différents types de radio et de
modulation ou de signaux radio.

Le président : Y a-t-il un comité qui s’en occupe?

Le col Anderson : Il y a au sein de l’OTAN divers comités
d’experts. Je pourrai vous indiquer ultérieurement quel comité des
communicat ions de l ’OTAN est chargé d’assurer
l’interopérabilité.

Le président : Êtes-vous en mesure de nous parler du comité de
l’OTAN duquel relève le programme Partenariat pour la paix?

Le col Anderson : Partenariat pour la paix illustre bien les
initiatives de l’OTAN. L’OTAN tient à encourager la
collaboration politique et militaire avec d’autres pays. Le
programme Partenariat pour la paix est l’un de ceux qui a été
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fact that NATO has come to 26 countries now is a result of the
Partners for Peace program. There are still some countries that
are less developed in the PFP program, or perhaps that do not
have NATO aspirations, such as Austria, that are happy to be
part of the PFP. The PFP countries that participate in operations,
such as the Balkans, use NATO procedures. Austrians working in
the Balkans in Kosovo have the benefit of interoperability.

Canada has played a role in the PFP program with our
Military Training Assistance Program, MTAP. That consists of
staff training at our staff colleges and peace support training. As
well, language training is a key part of it. As the PFP program
and some NATO aspirants were developing and working toward
succession, many officers came to Canada for language training.
Many of them still refer back to their exposure to Canadian
values and the goodwill of Canadians during their language
training here.

The Chairman: Members of this committee think of the
Partners for Peace program more in a civilian context. We
think of the requirements to have a free press, to be able to change
government democratically at least once, to resolve border
disputes, to remove problems that relate to ethnic groups within
the country and, finally, to move closer to a free-market economy.

Can you describe how NATO monitors these processes and
fosters them?

Col. Anderson: I am sorry, senator, but I am not close to those
political aspects of the PFP program. I would defer to the
Department of Foreign Affairs on that.

The Chairman: Can you describe, from a military perspective,
the major issues facing NATO right now? Many members of this
committee believe that NATO was the best investment we could
ever make in terms of peace for Europe. It is an insurance policy
that has brought us 60 years of peace, but it was designed to deal
with the Warsaw Pact, and the Warsaw Pact is gone.

What are the major challenges for NATO now that its raison
d’être no longer exists?

Col. Anderson: The conduct of operations, specifically force
generation and nations providing the necessary resources and
sustainment of those forces is a major issue facing NATO.

The member countries all seem to be short of specific
capabi l i t i e s . These capabi l i t i e s cou ld be s igna l s ,
communications, medical support, or logistical support. For
example, as NATO expands force generation in Afghanistan,
there have been shortages and it has taken time to get the
resources necessary for Afghanistan. I would say operations or
the force generation process is a challenge.

Afghanistan itself, the convergence of the ISAF mission with
the coalition mission, Operation Enduring Freedom, will be a
challenge. It is an objective of the coalition and ISAF to
eventually end up as a single mission under a single operational

créé en prévision de l’élargissement de l’OTAN. C’est notamment
grâce à Partenariat pour la paix que l’OTAN compte maintenant
26 pays. Il y a des pays moins développés au sein du PPP, ainsi
que des pays qui n’aspirent pas à adhérer à l’OTAN, tels que
l’Australie, mais qui sont heureux de faire partie du PPP. Les pays
du PPP qui participent aux opérations telles que celles des les
Balkans ont recours aux procédures de l’OTAN. Les Autrichiens
qui travaillent dans les Balkans, au Kosovo, peuvent donc
profiter de l’interopérabilité.

Le Canada a joué un rôle au sein du PPP dans le cadre de son
programme d’assistance militaire qui consiste à dispenser des
cours, notamment des cours de langue, dans nos centres de
formation ainsi qu’au centre de formation pour le soutien de la
paix. Avec l’évolution du PPP et l’arrivée d’aspirants membres de
l’OTAN, bien des officiers sont venus au Canada pour suivre des
cours de langue. Bon nombre d’entre eux font encore mention de
ce qu’ils ont appris sur les valeurs et la bonne volonté du Canada
pendant leur formation linguistique ici.

Le président : Nous, du comité, envisageons le programme
Partenariat pour la paix plutôt dans le contexte civil. Ce qui nous
importe, ce sont la liberté de presse, la possibilité de changer
démocratiquement de gouvernement au moins une fois, la
résolution des conflits frontaliers, la réponse aux revendications
des groupes ethniques dans chaque pays et, enfin, le cheminement
vers une économie de marché.

Pourriez-vous nous dire comment l’OTAN suit ces démarches
et les encourage?

Le col Anderson : Je suis désolé, monsieur le président, mais je
connais mal les aspects politiques du programme PPP. À ce sujet,
je vous renvoie au ministère des Affaires étrangères.

Le président : Pourriez-vous décrire les grands enjeux militaires
auxquels l’OTAN fait face actuellement? Bien des membres de
notre comité croient que l’OTAN a été notre meilleur
investissement pour assurer la paix en Europe. C’est une police
d’assurance qui nous a donné 60 ans de paix, mais elle a été
conçue dans la foulée du pacte de Varsovie qui, lui, n’existe plus.

Quels sont les principaux défis de l’OTAN maintenant que sa
raison d’être initiale n’existe plus?

Le col Anderson : La conduite des opérations, plus
particulièrement la constitution des forces et la capacité des
pays de fournir les ressources nécessaires et d’appuyer ces forces,
est le principal enjeu de l’OTAN actuellement.

Tous les pays membres semblent avoir des lacunes au niveau
d’une capacité particulière, que ce soit les signaux, les
communications, le soutien médical ou l’appui logistique. Par
exemple, au fur et à mesure que l’OTAN élargit sa force en
Afghanistan, elle manque d’une chose ou d’une autre et doit
attendre pour obtenir les ressources qu’il lui faut en Afghanistan.
Je dirais donc que ce sont les opérations ou plutôt le processus de
constitution d’une force qui est le plus problématique.

En Afghanistan, ce sera un défi que de fusionner la mission
d’ISAF avec la mission de la coalition, opération Enduring
Freedom. La coalition et ISAF ont pour objectif de ne plus
constituer qu’une seule mission sous l’égide d’un commandement
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command. The convergence of getting political concurrence on
some of the missions and the stability aspects will be a challenge
for the alliance.

Is the European Union a rivalry or complementary? I think
that is something for Canadians to watch and monitor and be
concerned about, that it is not a rivalry and actions are
complementary.

Senator Munson: Who is the enemy in Europe? Who are we
facing? We agree with your analysis about Afghanistan, but who
are we fighting? What are we watching out for?

The Chairman: We see the purpose of NATO as a collective
defence that stretches from the eastern tip of Turkey to
Vancouver Island, or perhaps the western tip of Alaska, where
each country has promised to defend each other if attacked. Who
are we defending against?

Col. Anderson: NATO’s Strategic Concept was rewritten and
devised in 1999, and it is still held up as being applicable and
pertinent. One chapter of the Strategic Concept says:

The security of the Alliance remains subject to a wide
variety of military and non-military risks which are
multi-directional risks which are multi-directional and
often difficult to predict. These risks include uncertainty
and instability in and around the Euro-Atlantic area and the
possibility of regional crises at the periphery of the Alliance,
which could evolve rapidly. Some countries in and around
the Euro-Atlantic area face serious economic, social and
political difficulties. Ethnic and religious rivalries, territorial
disputes, inadequate or failed efforts at reform, the abuse of
human rights, and the dissolution of states can lead to local
and even regional instability. The resulting tensions could
lead to crises affecting Euro-Atlantic stability, to human
suffering, and to armed conflicts.

That is one reference there that says we have shifted and the
threat has shifted from the Cold War superpower attack against
another to indirect instability.

Another article of that Strategic Concept would be

Any armed attack on the territory of the Allies, from
whatever direction, would be covered by Articles 5 and 6 of
the Washington Treaty. However, Alliance security must
also take account of the global context. Alliance security
interests can be affected by other risks of a wider nature,
including acts of terrorism, sabotage and organised crime,
and by the disruption of the flow of vital resources. The
uncontrolled movement of large numbers of people,
particularly as a consequence of armed conflicts, can also
pose problems for the security and stability affecting the
Alliance.

opérationnel unique. L’alliance devra aussi œuvrer à obtenir
l’accord politique pour certaines de ces missions et en assurer la
stabilité.

Maintenant, l’Union européenne est-elle une rivale ou une
force complémentaire? Le Canada devra surveiller la situation et
s’assurer que les mesures de l’Union européenne complètent celles
de l’OTAN et ne s’y opposent pas.

Le sénateur Munson : Qui est l’ennemi en Europe? À qui
faisons-nous face? Nous sommes d’accord avec votre analyse de la
situation afghane, mais contre qui nous battons-nous? Qui
devons-nous surveiller?

Le président : À nos yeux, l’OTAN est un ensemble de forces de
défense allant de la pointe occidentale de la Turquie jusqu’à l’île
de Vancouver, et peut-être même jusqu’à la pointe occidentale de
l’Alaska, ensemble dont chaque pays a promis de défendre tout
autre membre de l’OTAN qui sera attaqué. Contre qui nous
défendons-nous?

Le col Anderson : Le concept stratégique de l’OTAN a été revu
en 1999; on le considère encore tout à fait pertinent. Ce concept
veut notamment :

La sécurité de l’alliance reste exposée à des risques militaires
et non militaires très divers, qui viennent de plusieurs
directions et sont souvent difficiles à prévoir. Ces risques
comprennent l’incertitude et l’instabilité dans la région
euro-atlantique et alentour, et la possibilité de voir se
produire à la périphérie de l’Alliance des crises régionales,
susceptibles d’évoluer rapidement. Certains pays de la
région euro-atlantique et alentour sont confrontés à de
graves difficultés économiques, sociales et politiques. Des
rivalités ethniques et religieuses, des litiges territoriaux,
l’inadéquation ou l’échec des efforts de réforme, des
violations des droits de l’homme et la dissolution d’États
peuvent conduire à une instabilité locale et même régionale.
Les tensions qui en résulteraient pourraient déboucher sur
des crises mettant en cause la stabilité euro-atlantique,
engendrer des souffrances humaines et provoquer des
conflits armés.

C’est là une mention des nouvelles sources de menaces et du
fait que la menace ne provient plus, comme pendant la guerre
froide, du risque d’une attaque d’une superpuissance contre une
autre, mais plutôt de l’instabilité indirecte.

Le concept stratégique dit aussi :

Toute attaque armée contre le territoire des alliés, de
quelque direction qu’elle vienne, serait couverte par les
articles 5 et 6 du Traité de Washington. Cependant, la
sécurité de l’Alliance doit aussi s’envisager dans un contexte
global. Les intérêts de sécurité de l’Alliance peuvent être mis
en cause par d’autres risques à caractère plus général,
notamment des actes relevant du terrorisme, du sabotage et
du crime organisé, et par la rupture des approvisionnements
en ressources vitales. Le grand mouvement incontrôlé de
population, résultant en particulier de conflits armés, peut
également poser des problèmes pour la sécurité et la stabilité
de l’Alliance.
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The Chairman: Does the Department of National Defence play
any role in the Mediterranean Dialogue and the Istanbul
Cooperation Initiative?

Col. Anderson: I would say not, senator. We have access to the
results of the meetings they have, but DND itself does not play an
active part in those committees.

The Chairman: What about in the NATO-Russia Council?

Col. Anderson: There are routine meetings when the chiefs of
defence get together at the NATO meetings. One of the
submeetings is with the Russian counterparts. We have
participation that way. As far as Canada’s particular
involvement or leadership, we are part of the committee itself,
part of the broader NATO membership.

The Chairman: How about in the NATO-Ukraine
Commission?

Col. Anderson: Same thing, senator.

The Chairman: What about the Southeast European
Cooperative Initiative?

Col. Anderson: I am not familiar with that, senator. I am sorry.

Senator Atkins: Is NATO becoming a big elephant?

Col. Anderson: I strongly do not believe so, senator. My
introductory comments did speak to that a bit with references to
Canada’s defence policy and the statements in Canada’s defence
policy on NATO’s importance. It is very important as a military
alliance for defence of the country, for threats to the stability of
the Euro-Atlantic area, including North America and Canada,
and also the transatlantic link and keeping Europe and North
America together.

Senator Atkins: We were down in Norfolk, and when we had
lunch with the flag officers I had a sense that even with that group
it was hard to come to a consensus on different issues. With so
many people coming to the table, will this make it very difficult
for NATO to operate as it was accustomed to in previous times?

Col. Anderson: With 26 voices at the table there is more risk of
differing views. I would say it is healthy. I would say there is a
process for resolving that. Eventually, it comes out in an arrived
political solution between sovereign states participating in an
alliance.

Senator Atkins: The influence of the Americans will ultimately
carry a lot of weight in what happens.

Col. Anderson: There is no doubt they are influential, senator.
The consensus basis of the North Atlantic Council itself and the
decisions made also ensure the multilateralism that Canada values
very greatly as well.

Senator Atkins: Is Canada currently involved in any way in
negotiations concerning an Allied approach to strategic airlift?

Le président : Est-ce que le ministère de la Défense nationale
joue un rôle quelconque dans le Dialogue méditerranéen et
l’Initiative de coopération d’Istanbul?

Le col Anderson : Je ne crois pas, sénateur. Nous avons bien sûr
accès aux comptes rendus de ces réunions, mais le ministère de la
Défense nationale ne prend pas une part active à ces comités.

Le président : Fait-il partie du Conseil OTAN-Russie?

Le col Anderson : Il y a régulièrement des rencontres auxquelles
participent les chefs d’état-major présents aux réunions de
l’OTAN. Nous nous réunissons notamment avec nos
homologues russes à ces occasions. C’est ainsi que se traduit
notre participation. La participation du Canada se situe au niveau
du comité comme tel, dans le cadre de notre participation plus
vaste à l’OTAN.

Le président : Et qu’en est-i l de la Commission
OTAN-Ukraine?

Le col Anderson : C’est la même chose.

Le président : Et qu’en est-il de l’Initiative de coopération pour
l’Europe du Sud-Est?

Le col Anderson : Je suis désolé, sénateur, mais je ne connais
pas cette initiative.

Le sénateur Atkins : Est-ce que l’OTAN n’est pas en voie de
devenir un énorme éléphant?

Le col Anderson : Je suis convaincu que non, sénateur. J’y ai
fait allusion dans mes remarques liminaires, quand j’ai fait
mention de la politique de défense du Canada et des déclarations
qui ont été faites dans cette politique sur l’importance de l’OTAN.
L’OTAN est une alliance militaire très importante pour la défense
de notre pays, pour contrer les menaces qui pèsent sur la stabilité
de la région euro-atlantique, y compris l’Amérique du Nord et le
Canada, et pour le lien transatlantique qui unit l’Europe et
l’Amérique du Nord.

Le sénateur Atkins : À Norfolk, quand nous avons déjeuné
avec les officiers généraux, j’ai eu l’impression que même ce
groupe ne s’entendait pas sur certains enjeux. Avec l’arrivée de
nouveaux membres à l’OTAN, ne serait-il pas encore plus difficile
pour l’Alliance de fonctionner comme elle a l’habitude de le faire?

Le col Anderson : Il est certain qu’il risque d’y avoir plus de
divergences d’opinion entre 26 pays. À mon avis, c’est très sain. Il
y a déjà un processus en place pour résoudre ces divergences. Au
bout du compte, les États souverains faisant partie de l’Alliance
en arrivent à des solutions politiques.

Le sénateur Atkins : Je présume que l’influence des États-Unis
pèse très lourd dans la balance.

Le col Anderson : Il ne fait aucun doute que les États-Unis
exercent une grande influence. Mais comme les décisions du
Conseil de l’Atlantique-Nord sont des décisions de consensus, le
multilatéralisme qui est si cher au Canada est garanti.

Le sénateur Atkins : Le Canada participe-t-il d’une façon ou
d’une autre aux négociations concernant l’approche alliée en
matière de transport aérien stratégique?
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Col. Anderson: There are two initiatives for strategic airlift,
senator. There is sealift and there is airlift. There are two
initiatives for strategic lift. The initiatives themselves are largely
focused on the NATO Response Force and future deployability
of the NRF itself. The strategic lift is a pooled approach with
several countries participating. They hope to get a transport ship
on retainer with assured access. A Canadian actually chairs that
committee, and it has not been used yet by Canadians. I think this
is the second year of trial for it. Our Canadians are watching that.
We are engaged and intend to use that in a residual capacity,
when it is not needed for the NRF.

The second thing is airlift. There is a project called the Strategic
Airlift Interim Solution, SALIS. NATO is trying to tender a
contract for that, but as you know, the supply of strategic
airplanes is very short. For example, the An-124, is a small pool of
available airplanes, in the order of 20 airplanes. For the countries
that control them, it is supply and demand, and again, the supply
is very short. At times, it is difficult to negotiate that assured
airlift with an effective cost as well. That is being worked on right
now in NATO.

Senator Atkins: With the introduction of the new airplane that
the consortium tested last week, it will be interesting if any
military interests —

Col. Anderson: It is interesting, but I have not seen any military
or transport applications of the double-decker passenger jet.

Senator Atkins: The size of the Airbus A-380 is incredible.

Col. Anderson: The European Union is making a lot of its plans
on the Airbus A400, which is a turbo prop airplane larger than
our Hercules.

Senator Atkins: Has the recent NATO command restructuring
resulted in a desired efficiency?

Col. Anderson: Again, senator, either I am not that close to it,
or it is hard to measure, because it is still in the early days of the
reform command structure. There have been reductions.
A common criticism of NATO before was the number of
headquarters they had, the number of fixed static installations.
Theoretically there has been a big improvement on that.

Senator Atkins: The fact that there is NATO in Brussels and
Norfolk, do you see any problems in terms of coordination of
command operations?

Col. Anderson: I have not witnessed it in the documents that I
have seen or the meetings I have attended. The delineation of the
different responsibilities, for example, it is clear that allied
command operations in SHAPE Headquarters are responsible
for operations anywhere. It would be unlikely that there would be
contention between Norfolk and Mons about who is responsible
for this operation or with Allied Command Operations.

Le col Anderson : Deux initiatives sont en cours au chapitre du
transport stratégique : le transport aérien stratégique et le transport
maritime stratégique. Ces initiatives sont en grande partie centrées
sur la force de réaction de l’OTAN et la capacité de déploiement
futur de cette force. Le transport stratégique se fonde sur une
approche commune à laquelle participent plusieurs pays. On espère
pouvoir garder en réserve un navire de transport d’urgence. C’est un
Canadien qui préside ce comité en ce moment, mais les Canadiens
n’ont pas encore eu recours à cette capacité. Je crois qu’on en est à
la deuxième année d’essai. Nos Canadiens suivent la situation de
près. Nous comptons y recourir comme capacité résiduelle, quand
cette capacité n’est pas utilisée par la NRF.

En ce qui concerne le transport aérien, il y a le projet SALIS, la
solution intérimaire pour le transport aérien stratégique.
L’OTAN tente d’octroyer un contrat pour ce projet, mais
comme vous le savez, les aéronefs stratégiques sont peu
nombreux. Ainsi, il n’y a qu’une vingtaine de An-124 qui sont
disponibles. Pour les pays qui contrôlent ces aéronefs, c’est l’offre
et la demande qui prévaut et, encore une fois, l’offre est très faible.
Il est aussi parfois difficile de négocier du transport aérien assuré
à un coût raisonnable. On travaille à régler ces questions à
l’OTAN.

Le sénateur Atkins : Avec l’arrivée des nouveaux avions que le
consortium a mis à l’essai la semaine dernière, il sera intéressant
de voir si certains intérêts militaires...

Le col Anderson : C’est intéressant, mais je ne crois pas que le
nouvel avion de transport de passagers à deux étages comporte
encore des applications militaires ou de transport de
marchandises.

Le sénateur Atkins : L’Airbus A-380 a des dimensions
incroyables.

Le col Anderson : L’Union européenne établit beaucoup de ses
plans en fonction de l’Airbus A400, l’avion à hélice encore plus
gros que notre Hercule.

Le sénateur Atkins : Est-ce que la restructuration récente du
commandement de l’OTAN s’est soldée par l’efficacité souhaitée?

Le col Anderson : Encore une fois, sénateur, ou bien je n’en suis
pas assez près ou bien c’est difficile à mesurer, parce que nous en
sommes encore au début de la réforme de la structure de
commandement. Il y a eu des réductions. Un reproche souvent
fait à l’OTAN par le passé portait sur le nombre de ses QG, le
nombre de ses installations statiques fixes. En théorie, il y a eu une
grosse amélioration sur ce point.

Le sénateur Atkins : Le fait que l’OTAN soit à Bruxelles et à
Norfolk, voyez-vous des problèmes de coordination des
opérations de commandement?

Le col Anderson : Je n’en ai pas vu dans les documents que j’ai
vus ou aux réunions auxquelles j’ai assisté. La démarcation des
différentes responsabilités, par exemple, il est clair que les
opérations du commandement allié au QG de SHAPE sont
responsables des opérations partout. Il est peu probable qu’il y ait
une rivalité entre Norfolk et Mons au sujet de celui qui est
responsable de cette opération ou avec les opérations du
commandement allié.

2-5-2005 Sécurité nationale et défense 20:17



Senator Atkins: What impact does the new defence policy have
on Canada’s role in NATO?

Col. Anderson: NATO is mentioned several times in Canada’s
defence policy. Also, an aspect of Canada and NATO is
transformation. Is the transformation that Canada is
undergoing in step with what NATO is doing? I would say it is.
It is very comparable. We have similar threats and similar
strategies. The key words for the Canadian policy are relevant,
responsive and effective. These are common themes also with the
NATO desires for improved capabilities and response. Examples
in both sets of documents are the full spectrum of conflict, what
they call the three-block war. Also, I would say the emphasis on
joint operations of the army, navy and air force, and the emphasis
on deployability are absolutely in step. We are looking forward to
transformation on both sides.

Senator Atkins: How long will the training take to adopt the
three-block concept?

Col. Anderson: I do not know that we are short of meeting that
now. The training will be a refinement. The Canadian Forces have
always had combat capability as a role to be preserved. The actual
implementation of the defence policy is being worked on now. I
am not in a position to give timings or speculate on the way it will
unfold.

Senator Atkins: It is really a new approach?

Col. Anderson: The structure and the idea of consecutive
operations, stability, peacekeeping and conflict in the same close
geographical region are new ideas. That is where the focus will be,
and it is new.

Senator Atkins: It is really to address the terrorist threat, where
you cannot really identify the enemy?

Col. Anderson: Yes, an example is Afghanistan, where we have
insurgency. We have political instability because of the war lords.
We also have a humanitarian crisis as well, with very poor
economies. That is correct, senator. We have all those aspects to
worry about.

Senator Munson: To follow up, Senator Atkins and you talked
about the impact of the new defence policy vis-à-vis NATO. Have
you had any feedback from NATO on our new defence policy?

Col. Anderson: No, I have not seen any. It is still so fresh. It
would be interesting. Could I suggest that perhaps when you visit
Brussels you could ask our representatives in Brussels. I know our
permanent representative, Ambassador Jean-Pierre Juneau,
mentioned the new defence policy in some of the meetings he
has been to. He might be in a better position to give you NATO’s
reaction. From the capital here, it is still in the early days. It is
certainly encouraged and a common theme.

Le sénateur Atkins : Quelle conséquence la nouvelle politique
de défense a-t-elle sur le rôle du Canada à l’OTAN?

Le col Anderson : L’OTAN est mentionnée plusieurs fois dans
la politique de défense du Canada. De plus, un aspect du Canada
et de l’OTAN est la transformation. Est-ce que la transformation
que subit le Canada est en harmonie avec celle de l’OTAN? Je
dirais que oui. Elle est très comparable. Nous avons des menaces
semblables et des stratégies semblables. Les mots clés de la
politique canadienne sont des forces pertinentes, souples et
efficaces. Ce sont aussi les thèmes communs des souhaits de
l’OTAN pour de meilleures capacités et une meilleure réaction.
Des exemples dans les deux séries de documents sont la gamme
complète des conflits, ce qu’ils appellent la guerre sur trois rues. Je
dirais aussi que l’insistance sur les opérations interarmées
(infanterie, marine et aviation) et l’accent sur la déployabilité
sont tout à fait en phase. Nous envisageons la transformation des
deux côtés.

Le sénateur Atkins : Combien de temps la formation
durera-t-elle pour adopter le concept de la guerre sur trois rues?

Le col Anderson : À ma connaissance, nous ne sommes pas à
court de formation. Il s’agira d’un perfectionnement. Les Forces
canadiennes ont toujours eu pour rôle à conserver la capacité de
combat. La mise en œuvre de la politique de défense est en train
de se faire. Je ne suis pas en mesure de vous donner des échéances
ni de deviner comment cela se fera.

Le sénateur Atkins : S’agit-il vraiment d’une nouvelle façon de
faire?

Le col Anderson : La structure et l’idée d’opérations
consécutives, de stabilité, de maintien de la paix et de conflit
dans la même région géographique rapprochée sont de nouvelles
idées. C’est là que l’accent sera mis, et c’est nouveau.

Le sénateur Atkins : Le but est-il vraiment de combattre la
menace terroriste, où vous ne pouvez pas vraiment identifier
l’ennemi?

Le col Anderson : Oui, un exemple est l’Afghanistan, où il y a
une installation. Nous connaissons l’instabilité politique à cause
des chefs de guerre. Nous avons aussi une crise humanitaire avec
des économies très pauvres. C’est juste, sénateur. Il faut se soucier
de tous ces aspects.

Le sénateur Munson : Comme complément, le sénateur Atkins
et vous avez parlé des effets de la nouvelle politique de défense sur
l’OTAN. Avez-vous eu des réactions de l’OTAN au sujet de notre
nouvelle politique de défense?

Le col Anderson : Non, je n’en ai pas eues. C’est encore tout
récent. Ce serait intéressant. Je vous suggérerais peut-être, lorsque
vous vous rendrez à Bruxelles, de poser la question à nos
représentants. Je sais que notre représentant permanent,
l’ambassadeur Jean-Pierre Juneau, a parlé de la nouvelle
politique de défense lors de certaines réunions auxquelles il a
assisté. Il sera peut-être mieux placé pour vous faire part de la
réaction de l’OTAN. Ici, dans la capitale, il est encore trop tôt.
Chose certaine, elle est encouragée et c’est un thème commun.
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The Chairman: What is the process of peer review of defence
policies?

Col. Anderson: I am sorry senator, peer review?

The Chairman: Yes, is there a formal process in NATO to
review new defence policy statements as they are put forward by
different countries?

Col. Anderson: I do not believe there is an actual review and
concurrence as such. NATO is certainly interested in exposure to
defence policies in tabulating capacities, the contributions of
member states to the alliance and changes to that. It is more of an
annual process called the Defence Planning Questionnaire, DPQ.
It is an annual input signed by the Minister of National Defence
around August. Throughout the year, it is a series of meetings and
reports. We have representatives go to that from the capital. Quite
often, it is the Vice Chief of the Defence Staff, VCDS, that
represents Canada at those, and it is an ongoing process.

Senator Munson: I am curious about the NATO Response
Force. I do not know if you got to that in your opening statement.
On October 2004, there were 17,000 troops and then in 2006, a
force of 25,000 soldiers. We hear a lot about rapid response forces
in Canada these days. In fact, there was a headline today about
helping out our undercover folks. Do we have soldiers in this
rapid response force? If we do not, should we have soldiers in this
rapid response force?

Col. Anderson:We do not have soldiers in the response force at
this time. As I mentioned, it has been primarily a navy
contribution. Typically, the NATO Response Force requests
large formations. That debate within NATO has been resolved
such that the land component would be a brigade-sized force of
4,000 to 5,000 people. Countries could participate through that
land component with, for example, battle-group-sized forces of
1,000 or 1,200 soldiers. With Canada’s current contributions and
the operational pause, Canada has not been in a position to offer
forces for the NRF. This is reviewed frequently and has not been
ruled out for a future contribution of a land component, probably
with one of our closer allies such as the British or the Americans.

Senator Munson: I would like to know your point of view on
the idea that Canada seems to be such an invisible force. When I
was reporting a few years back, there were Canadians in Lahr,
Germany. Canada had a physical presence with military
personnel on the ground, unlike today. Any criticism of Canada
then was not warranted because we had that physical presence.
General Henault is NATO’s chief military adviser and Canada is
part of the NATO Airborne Early Warning and Control System
and yet we seem to be on the periphery. We do not seem to carry a
presence in Europe. I would like your reaction to that.

Le président : Quel est le mécanisme d’examen par les pairs des
politiques de défense?

Le col Anderson : Je m’excuse, sénateur, vous avez dit examen
par les pairs?

Le président : Oui, y a-t-il un mécanisme à l’OTAN pour passer
en revue les nouveaux énoncés de politique en matière de défense
provenant des divers pays?

Le col Anderson : Je ne crois pas qu’il y ait d’examen et
d’approbation comme tels. Il est certain que l’OTAN souhaite
prendre connaissance des politiques de défense pour faire le calcul
des capacités, les contributions des États membres à l’Alliance et
les changements à y apporter. Il y a plutôt un exercice annuel
appelé le questionnaire pour les plans de défense, DPQ. C’est un
document annuel signé par le ministre de la Défense nationale
autour du mois d’août. Tout au long de l’année, c’est une série de
réunions et de rapports. Nous avons des représentants qui
partent de la capitale pour y aller. Très souvent, c’est le
vice-chef d’état-major de la Défense, VCEMD, qui représente le
Canada, et c’est un processus permanent.

Le sénateur Munson : Je suis curieux à propos de la force de
réaction de l’OTAN. Je ne sais pas si vous êtes allé jusque là dans
votre déclaration. En octobre 2004, il y avait 17 000 soldats et en
2006, une force de 25 000 soldats. On entend beaucoup parler des
forces de réaction rapide au Canada ces jours-ci. De fait, il y a une
manchette aujourd’hui où il est question d’aider nos clandestins.
Avons-nous des soldats dans cette force de réaction rapide? Si ce
n’est pas le cas, devrait-on avoir des soldats dans cette force de
réaction rapide?

Le col Anderson : Nous n’avons pas de soldats dans la
force de réaction à l’heure actuelle. Comme je l’ai dit, il s’est
surtout agi d’une contribution à la marine. Normalement, la force
de réaction de l’OTAN demande de grosses formations. Le débat
au sein de l’Organisation a été résolu de telle sorte que l’élément
terrestre serait une force de la taille d’une brigade, soit entre
4 et 5 000 hommes. Les pays pourraient participer à cet
élément terrestre avec, par exemple, un groupement tactique de
1 000 à 1 200 soldats. Vu les contributions actuelles du Canada et
la pause opérationnelle, le Canada n’a pas été en mesure d’offrir
des forces à la NRF. La question est passée en revue fréquemment
et une contribution future d’un élément terrestre n’a pas été
exclue, sans doute avec un de nos alliés les plus proches, comme
les Britanniques ou les Américains.

Le sénateur Munson : J’aimerais savoir ce que vous pensez de
l’idée que le Canada semble être une force invisible. Quand j’étais
journaliste il y a quelques années, il y avait des Canadiens à Lahr,
en Allemagne. Le Canada avait une présence matérielle avec du
personnel militaire sur le terrain, contrairement à aujourd’hui.
Les critiques qui pouvaient être adressées au Canada à l’époque
n’étaient pas justifiées parce que nous avions cette présence. Le
général Henault est le principal conseiller militaire de l’OTAN et
le Canada fait partie du Système de surveillance et d’alerte
aéroportée de l’OTAN; pourtant, nous semblons être à la
périphérie. Nous ne semblons pas capables d’assurer une
présence en Europe. J’aimerais connaître votre réaction.
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Col. Anderson: Thank you, senator. That reminds me, I did not
answer all of Senator Oliver’s question. We have 335 Canadians
in NATO positions spread out between the Allied Command
Operations, ACOs.

Canada has approximately 121 personnel associated with
NATO’s Airborne Warning and Control System, AWACS.
At SHAPE headquarters, we have 44. At the various
headquarters of Allied Command Operations, ACO, we
have 87. At Allied Commander Transformation, ACT, we
have 35. There are 335 Canadians in NATO positions. That
number is capped by the Vice-Chief of the Defence Staff, VCDS,
and managed by a senior review board twice per year. As well, the
priorities are controlled with policy input by the Deputy Chief of
the Defence Staff, DCDS. The vice chief is primarily occupied
with resources, roles and capabilities; and the deputy chief of the
defence staff is primarily occupied with operations, including the
employment of Canadians abroad.

As well, we have 120 Canadians in national positions.
That is not against NATO-established positions. For example,
we have the support unit in Galenkirchen in the Balkans a
CMC. Canada’s financial contributions, in addition to the
personnel placed in NATO establishments, are in the order of
Can. $165 million for next year.

Senator Munson: In your statement you said that Canada will
contribute to the NATO Response Force when possible. What
does that mean?

Col. Anderson: The emphasis would be on the land forces,
when we have soldiers in the NRF, and when we have air forces in
the NRF. We need to balance competing requirements within
NATO. There is no intention to contribute to the NRF for the
next 24 months. After that, some of the considerations will be
Canada’s other activities in NATO, whether there are competing
obligations in NATO, Canada’s global activities and whether we
have the personnel to offer.

Senator Munson: Do we have the forces to offer or do we have
to wait for the 5,000 new personnel, as outlined in the budget?

Col. Anderson: The timing of the capability of the additional
3,000 to 5,000 is not my responsibility, but I do not believe it will
be in the next 24 months. Likely it will be outside that time period.

Senator Oliver: My question follows on questions asked by
Senator Atkins in respect of the defence policy statement. In your
opening remarks you quoted from the defence policy statement
and gave a description of part of the relationship between Canada
and NATO. You spoke to institutions where allies with shared
values and interests can address issues that threaten regional and
international stability. After 9/11, I think you would agree, there
has been a great proliferation of new laws, strategies and
initiatives to try to combat terrorism and to ensure that security
is in place. What initiatives has NATO taken following 9/11 to
add to the support for Canada and its allies in NATO to help
fight terrorism in the threatened regional and international
stability?

Le col Anderson : Merci sénateur. Cela me rappelle que je n’ai
pas répondu au complet à la question du sénateur Oliver. Nous
avons 335 Canadiens dans des postes de l’OTAN répartis entre les
Opérations du commandement allié.

Le Canada a environ 121 militaires associés au Système de
surveillance et d’alerte aéroporté, AWACS. Au QG de
SHAPE, nous en avons 44. Aux divers QG des Opérations du
commandement allié, nous en avons 87. Au commandement allié
Transformation, ACT, nous en avons 35. Il y a 335 Canadiens
dans des postes de l’OTAN. Ce chiffre est surmonté par le
vice-chef d’état-major de la Défense (VCEMD), et géré par un
conseil supérieur de révision deux fois par année. De plus, les
priorités sont contrôlées par les avis stratégiques du sous-chef
d’état-major de la Défense, SCEMD. Le vice-chef s’occupe
surtout des ressources, rôles ou capacités; le sous-chef
d’état-major de la Défense s’occupe surtout des opérations, y
compris de l’emploi des Canadiens à l’étranger.

De plus, nous avons 120 Canadiens dans des postes nationaux.
Cela ne fait pas partie des postes à l’OTAN. Par exemple, nous
avons l’unité de soutien à Galenkirchen dans les Balkans et le
nouveau bureau du président du comité militaire, CMC. Les
contributions financières du Canada, en sus du personnel placé
dans les établissements de l’OTAN, sont de l’ordre de 165 millions
de dollars canadiens pour l’an prochain.

Le sénateur Munson : Dans votre allocution, vous avez dit que
le Canada allait contribuer à la force de réaction de l’OTAN
lorsque ce sera possible. Qu’est-ce que cela signifie?

Le col Anderson : L’accent sera mis sur l’infanterie, lorsque
nous aurons des soldats dans la NRF et lorsque nous aurons des
forces aériennes dans la NFR. Il faut soupeser les besoins parfois
contradictoires au sein de l’OTAN. Il n’est pas question de
contribuer à la NRF dans les 24 prochains mois. Après, parmi les
facteurs à considérer, il y aura les autres activités du Canada à
l’OTAN, soit des obligations rivales au sein de l’organisation, les
activités mondiales du Canada et la question de savoir si nous
avons du personnel à offrir.

Le sénateur Munson : Avons-nous des forces à offrir ou faut-il
attendre les 5 000 nouveaux soldats prévus dans le budget?

Le col Anderson : Le moment choisi pour obtenir les 3 000 à
5 000 soldats de plus ne relève pas de moi, mais je ne crois pas que
cela se fera dans les 24 prochains mois. Ce sera sans doute après.

Le sénateur Oliver :Ma question fait suite à celles posées par le
sénateur Atkins au sujet de l’énoncé de politique de défense.
Dans votre allocution, vous avez cité l’énoncé et décrit une partie
des liens entre le Canada et l’OTAN. Vous avez parlé
d’institutions où des alliés possédant des valeurs et des intérêts
communs peuvent faire face aux menaces à la stabilité
régionale et internationale. Après le 11 septembre, vous en
conviendrez je pense, il y a eu une multitude de nouvelles lois,
stratégies et initiatives destinées à combattre le terrorisme et pour
assurer la sécurité. Quelles initiatives l’OTAN a-t-elle prises après
le 11 septembre pour ajouter à l’appui du Canada et des ses alliés
à l’OTAN à la lutte contre le terrorisme dans la stabilité régionale
et internationale menacée?
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Col. Anderson: The two most evident aspects of that, senator,
are the operations in the Balkans and in Afghanistan. The
Balkans are often referred to as Europe’s back door, where there
are criminal aspects, such as trafficking in human beings, and
governance issues, which create instability — crime and drugs
threaten stability. It is significant that NATO went outside its
sovereignty to the Balkans to establish a stable environment.

The situation is similar for Afghanistan, where the 9/11 attacks
were planned and organized. NATO has gone there out of theatre
to force stability and to assist the Government of Afghanistan as
it re-establishes itself in a better manner. That is a direct, overt
reaction to the new stability environment.

Senator Oliver: Has there been strengthened support for North
America?

Col. Anderson: I cannot think of specific examples of NATO’s
strengthening support for North America primarily because
Americans and Canadians are working together on that.

The Chairman: After 9/11, did NATO not send its AWACS
capability over?

Col. Anderson: Yes, NATO deployed the AWACS
immediately.

Senator Atkins: I have a general question. Why are these
member states so determined to become members of NATO?
Some of them do not have much to contribute and, yet, NATO
seems to put a priority on their membership.

Col. Anderson: There are one or two things that come to mind,
senator. One is the idea of democracy and democratic leadership
of the military. Perhaps some of those aspirants to NATO have
not experienced that before and want to because it is critical to
their development.

The motivation of some countries was to shed the threat from
the Soviet Union. Countries in the Baltics may even consider it an
occupation by the Soviet Union. They were very anxious to join
NATO for that freedom and insurance against recurrence.

Senator Atkins: You described the United States as a
superpower. Does the original membership of that alliance feel
threatened by virtue of their involvement in NATO, by the fact
that these countries are so economically and militarily powerful?

Col. Anderson: I do not think they feel threatened. I think they
are anxious to gain access to NATO for security reasons and,
through interaction and communications, for any side benefits
that come with that, such as economic benefits.

The Chairman: Colonel, on behalf of the committee I would
like to thank you very much for your contribution. This has been
of great assistance to us in preparing for our visit to both Brussels
and Afghanistan.

Le col Anderson : Les deux aspects les plus évidents de cela,
sénateur, sont les opérations dans les Balkans et en Afghanistan.
Les Balkans sont souvent désignés comme la porte arrière de
l’Europe, où il y a des aspects criminels, comme le trafic d’être
humains et des problèmes de gouvernance, qui créent de
l’instabilité — le crime et la drogue menacent la stabilité. Il est
significatif que l’OTAN soit allée à l’extérieur de sa souveraineté
dans les Balkans pour établir un environnement stable.

La situation est semblable en Afghanistan, où les attentats du
11 septembre ont été montés et organisés. L’OTAN est sortie de
son théâtre pour imposer la stabilité et aider le gouvernement de
l’Afghanistan à se rétablir de meilleure façon. C’est une réaction
directe et manifeste au nouvel environnement de stabilité.

Le sénateur Oliver : Y a-t-il eu un renforcement de l’appui à
l’Amérique du Nord?

Le col Anderson : Il ne me vient à l’esprit aucun exemple précis
de renforcement de l’OTAN au soutien de l’Amérique du Nord
d’abord et avant tout parce que les Américains et les Canadiens y
travaillent ensemble.

Le président : Après le 11 septembre, l’OTAN n’a-t-elle pas
envoyé sa capacité AWACS de l’autre côté?

Le col Anderson : Oui, l’OTAN a déployé immédiatement le
système aéroporté d’alerte et de contrôle.

Le sénateur Atkins : J’ai une question de nature générale.
Pourquoi ces États membres sont-ils si décidés à devenir des
membres de l’OTAN? Certains d’entre eux n’ont pas grand-chose
à contribuer et, pourtant, l’OTAN semble juger leur adhésion
prioritaire.

Le col Anderson : Il y a deux ou trois choses qui me viennent à
l’esprit, sénateur. L’une d’elles est l’idée de la démocratie et de la
direction démocratique des militaires. Peut-être que certains de
ces aspirants à l’OTAN n’ont pas connu cela avant et le veulent
parce que c’est essentiel à son développement.

La motivation de certains de ces pays était de s’affranchir de la
menace de l’Union soviétique. Les pays baltes peuvent peut-être
même considérer cela comme une occupation par l’Union
soviétique. Ils tenaient beaucoup à adhérer à l’OTAN pour
cette liberté et une assurance contre la possibilité que cela se
reproduise.

Le sénateur Atkins : Vous décrivez les États-Unis comme une
superpuissance. Est-ce que les membres d’origine de cette alliance
se sentent menacés par leur présence à l’OTAN, par le fait que ces
pays sont si puissants sur le plan économique et militaire?

Le col Anderson : Je ne pense pas qu’ils se sentent menacés. Je
pense qu’ils tiennent à entrer à l’OTAN pour des raisons de
sécurité et, grâce aux interactions et aux communications, grâce
aux avantages secondaires que cela procure, comme des avantages
économiques.

Le président : Colonel, au nom du comité, je vous remercie
beaucoup de votre contribution. Vous nous avez beaucoup aidé à
nous préparer à nos visites à Bruxelles et en Afghanistan.
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Our next witness this morning is Colonel Guy Laroche.
Col. Laroche enrolled in the Canadian Forces in 1979 and
began his career as an infantry officer with the Royal 22nd
Regiment. He served twice under the auspices of the United
Nations in Cyprus and also served on two occasions in
Bosnia-Herzegovina as chief of staff of the 5th Canadian
Multinational Brigade and as Battle Group Commander. He
took part in the 1990 Native American crisis in Kahnawake as
commander and at the Summit of the Americas in Quebec City in
April, 2001 as Land component commander. He was promoted to
colonel in July 2004 and assumed duties of J3 International.

Col. Laroche is a graduate of the Canadian Land Forces
Command and Staff College in Kingston, the Canadian Forces
Command and Staff College in Toronto and the Industrial
College of the Armed Forces in Washington.

Colonel, welcome to the committee. We are pleased to have
you before us.

[Translation]

Colonel J.R.M.G. Laroche, J3 International, National Defence:
Thank you for your invitation to appear before the committee
today to discuss operations in Afghanistan prior to your
upcoming visit. I will begin with a brief presentation, and then I
will be available to answer your questions.

[English]

I will start with an overview of our different operations in
Afghanistan. Canada’s participation in Afghanistan started in
2001 with the provision of a light infantry battalion fighting with
the U.S. in Kandahar under Operation Apollo. Since then, our
contribution has involved an even more significant role with the
UN with a battle group and a leadership role in the NATO-led
International Security Assistance Force, ISAF, in Kabul under
Operation Athena.

Starting from its base in Kabul, ISAF has gradually expanding
into regions where Afghanistan is ready for re-development,
starting with the north and now to the west and soon to the south.

Op Athena has remained our umbrella structure for all
operations in the region. It includes our activities at Camp
Mirage in the Gulf region, from which we transition into the area
of operations. It also supports a separate operation, Operation
Accius, in which the CF provides a military adviser directly to the
UN’s special representative to the Secretary-General.

Under Op Athena, we also maintain liaison with the US-led
combined forces command to promote cooperation in intelligence
and other activities, such as reform and rebuilding of security
institutions. The Afghan National Army is one example.

Le prochain témoin ce matin est le colonel Guy Laroche.
Le colonel Laroche s’est enrôlé dans les Forces canadiennes en
1979 et a commencé sa carrière comme officier d’infanterie au
Royal 22e Régiment. Il a servi deux fois sous les auspices de
l’ONU à Chypre et à deux occasions en Bosnie-Herzégovine
comme chef d’état-major de la 5e Brigade multinationale
canadienne et comme commandant de groupements tactiques. Il
a été mêlé à la crise amérindienne à Kahnawake en tant que
commandant de compagnie et au Sommet des Amériques à
Québec en avril 2001 comme commandant de l’élément terrestre.
Promu colonel en juillet 2004, il assume depuis les fonctions
de J3 International.

Le colonel Laroche est diplômé du Collège de commandement
d’état-major de la Force terrestre à Kingston, du Collège des
Forces canadiennes de Toronto et du College of the Armed
Forces de Washington.

Colonel, soyez le bienvenu au comité. Nous sommes heureux
de vous accueillir.

[Français]

Le colonel J.R.M.G. Laroche, J3 International, Défense
nationale : Je vous remercie de votre invitation à comparaître
devant le comité aujourd’hui en ce qui concerne les opérations en
Afghanistan en prévision de votre prochaine visite. Je débuterai
avec un bref exposé, par la suite je serai disponible pour répondre
à vos questions.

[Traduction]

Je vais commencer par vous donner un aperçu de nos diverses
opérations en Afghanistan. La participation du Canada en
Afghanistan a commencé en 2001 quand nous avons fourni un
bataillon d’infanterie légère aux forces américaines à Kandahar
dans le cadre de l’opération Apollon. Depuis, notre contribution
prend la forme d’un rôle de plus en plus important auprès de
l’ONU à l’aide d’un groupement tactique et sous la forme de
leadership dans la force internationale d’assistance à la sécurité,
ISAF, conduite par l’OTAN, à Kaboul, dans l’opération Athena.

À partir de sa base de Kaboul, l’ISAF a graduellement pris de
l’expansion dans les régions où l’Afghanistan est prêt au
redéveloppement, à commencer par le nord et aujourd’hui dans
l’ouest et prochainement dans le sud.

L’opération Athena est demeurée notre structure parapluie
pour toutes les opérations dans la région. Elle englobe nos
activités au camp Mirage dans la région du Golfe, à partir de
laquelle nous faisons la transition vers le théâtre des opérations.
Elle appuie également une opération distincte, l’opération Accius,
dans laquelle les Forces canadiennes fournissent un conseiller
militaire directement au représentant spécial de l’ONU auprès du
secrétaire général.

Dans l’opération Athena, nous assurons également la liaison
avec le commandement des forces combinées dirigé par les
États-Unis afin de promouvoir la coopération dans le
renseignement et d’autres activités, comme la réforme et la
reconstruction des institutions de sécurité. L’Armée nationale
afghane en est un exemple.
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At the end of last year, we established a new operation,
Operation Archer, which better defines our work with the
U.S.-led combined forces command, especially with the training
of the Afghan National Army.

Looking at our primary effort, participation in ISAF, some
background on the mandate and objectives may be useful.

ISAF is a UN operation, mandated to assist the Afghan
Transitional Authority in maintaining security within the force’s
assigned area of operations under successive UN Security Council
Resolutions, since December 2001. The United Kingdom was the
first country to serve as lead nation, as ISAF-1, in Kabul until
June 2002. They were followed in turn by other nations.

NATO took over command and coordination of ISAF in
August 2003. This was the first mission outside the Euro-Atlantic
area in NATO’s history. Initially restricted to providing security
in and around Kabul, the alliance is now in the process of
expanding to develop national presence and capability in other
parts of the country.

[Translation]

The ISAF mission involves maintaining security in Kabul and
the surrounding areas so that the government of Afghanistan and
UN agencies can operate. ISAF supports the transitional
government by extending its authority to the rest of the
country, creating a favourable security environment for the
holding of free and fair elections, enforcing the law and
reconstructing the country.

ISAF currently has around 8,000 troops from over 36 nations.
ISAF headquarters is located in the centre of Kabul. Reporting to
ISAF is the Kabul Multinational Brigade (KMNB) headquarters
at Camp Warehouse, located 15 kilometres east of Kabul.
KMNB covers the tactical side of the mission and commands
three battalion groups: one Norwegian and two others under
French and German leadership. KMNB also includes troops from
other nations. In addition, ISAF has taken control of the Kabul
airport until such time as the Afghan government is able to take
over its control.

[English]

ISAF expansion was agreed in principle in November
2003. The plan for ISAF expansion comprises four stages. Stage
one, in the north, is now fully subscribed. Stage two, in western
Afghanistan, is being carried out mainly by U.S., Italian and
Spanish forces. Stage three, which is anticipated to begin in
spring/summer 2006, will cover the six southern provinces.
Stage four, in the east, will be established afterwards, under
U.S. leadership.

À la fin de l’an dernier, nous avons créé une nouvelle
opération, l’opération Archer, qui définit mieux notre travail
avec le commandement des forces combinées dirigé par les
Américains, en particulier la formation de l’Armée nationale
afghane.

En ce qui concerne notre effort premier, la participation à
l’ISAF, quelques renseignements sur son mandat et ses objectifs
pourraient être utiles.

L’ISAF est une opération de l’ONU dont le but est d’aider
l’autorité de transition afghane à maintenir la sécurité dans la
zone des opérations de la force en vertu de résolutions successives
du Conseil de sécurité de l’ONU depuis décembre 2001. Le
Royaume-Uni a été le premier pays à servir de nation pilote, sous
le nom d’ISAF-1, à Kaboul, jusqu’en juin 2002. Il a été suivi
successivement par d’autres pays.

L’OTAN a assumé le commandement et la coordination de
l’ISAF en août 2003. C’était la première mission à l’extérieur de la
zone euro-atlantique de toute l’histoire de l’OTAN. Le rôle de
l’Alliance à l’origine se limitait à assurer la sécurité à Kaboul et
aux alentours; elle prend actuellement de l’expansion pour
développer une présence et une capacité nationale dans d’autres
parties du pays.

[Français]

La mission de l’ISAF consiste à maintenir la sécurité à Kaboul
et dans les régions environnantes afin de permettre au
gouvernement de l’Afghanistan et aux agences des Nations
Unies d’opérer. L’ISAF appuie l’autorité du gouvernement
transitoire en étendant son autorité au reste du pays, en créant
un environnement sécuritaire favorable à la conduite d’élections
libres et justes, en appliquant les lois en vigueur et en
reconstruisant le pays.

Présentement, l’ISAF est constitué d’environ 8 000 troupes en
provenance de plus de 36 nations. Le quartier général de l’ISAF
est localisé au centre de Kaboul. Subordonné à l’ISAF il y a le
quartier général de la Brigade multinationale de Kaboul (KMNB)
au camp Warehouse, situé à 15 km à l’est de Kaboul. Le KMNB
couvre le côté tactique de la mission et commande trois groupes
bataillons : un norvégien, et deux autres sous les leaderships
français et allemand. Le KMNB inclut également des troupes des
autres nations. De plus, l’ISAF a pris en charge l’aéroport de
Kaboul jusqu’à ce que le gouvernement afghan puisse en assumer
le contrôle.

[Traduction]

L’expansion de l’ISAF a été acceptée en principe en novembre
2003. Le plan d’expansion de l’ISAF se divise en quatre étapes. La
première, dans le nord, est maintenant terminée. La deuxième,
dans l’ouest, est actuellement exécutée par des forces américaines,
italiennes et espagnoles surtout. L’étape 3, qui est censée
commencer au printemps/été 2006, couvrira les six provinces du
sud. L’étape 4, dans l’est, sera établie après coup, sous la direction
des États-Unis.
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The expansion is primarily in the form of provincial
reconstruction teams, PRTs, delivered into the different regions
with appropriate logistics support and security to allow them to
assist the development of Afghanistan’s civil and government
capabilities and their projection across the country.

Canada, with our allies, continues to make a major
contribution to the stabilization and reconstruction of
Afghanistan. At its largest, this was a commitment of about
2,100 personnel with leadership of ISAF, a full battle group and
the largest NATO camp in Kabul. Last year, on completion of
our period in command of ISAF, and in support of our need to
reconstitute our land forces in general, we did a drawdown of our
forces in Op Athena to its current strength. Operation
Athena currently has a total of about 900 people in theatre,
including the strategic bridge at Camp Mirage in Southwest Asia.
Of the 900 troops deployed on Operation Athena, about 700 are
deployed in Kabul and the rest are deployed elsewhere in
Southwest Asia in support of the mission.

In particular, the following forces are deployed within this
region — I will not go into all the details. Suffice to say, we have
an armoured surveillance squadron group, an engineer squadron,
a health support services unit, an intelligence support cell, an
infantry company for force protection at Camp Julien, a tactical
airlift element, another infantry element in CampMirage for force
protection, a national command element, and a national support
element.

I will go directly to the future of Op Athena. The fourth
deployment of CF troops to Op Athena is currently in theatre and
due to rotate in August. That rotation will form the basis of our
next transformation as we move from security operations in
Kabul in support of the Afghan elections, to reconstruction
efforts possibly in Kandahar. It is intended this summer that a
Canadian interdepartmental provincial reconstruction team will
be deployed. This PRT will be a 3-D endeavour which will involve
personnel from the Department of Foreign Affairs, the Canadian
International Development Agency and the Department of
National Defence.

[Translation]

Now let us talk about the future. Insurgencies in the south and
southeast, the growth of the drug trade, the very limited capacity
of government institutions and the pressing development needs
require a substantial and sustained international commitment,
including a military presence. We expect the ISAF area of
operations to gradually expand and replace US efforts in every
region. In short, life has not yet returned to normal and there is
still a lot to be done. However, we can now say that the future is
bright and Afghanistan is on the right track.

Cette expansion est assurée essentiellement par des équipes
provinciales de reconstruction, les OPR, qui sont déployées dans
les différentes régions avec un appui logistique des dispositifs de
sécurité appropriés pour leur permettre d’aider la société civile et
le gouvernement de l’Afghanistan à se consolider et à progresser
dans le pays.

Le Canada continue avec ses alliés à contribuer à la
stabilisation et à la reconstruction de l’Afghanistan.
Cette intervention a culminé avec la présence d’environ
2 100 personnes sous la direction de l’ISAF, un groupement
tactique complet et le plus important camp de l’OTAN à Kaboul.
L’an dernier, quand nous avons terminé notre tour de
commandement de l’ISAF, compte tenu de la nécessité de
reconstituer nos forces terrestres sur un plan général, nous
avons ramené nos effectifs de l’opération Athena à leur taille
actuelle. Nous conservons actuellement environ 900 personnes
dans le cadre de cette opération Athena, notamment le pont
stratégique de Camp Mirage en Asie du Sud-Ouest. Environ
700 des soldats de l’opération Athena sont déployés à Kaboul, les
autres étant disséminés ailleurs en Asie du Sud-Ouest pour
appuyer la mission.

Les forces suivantes sont notamment déployées dans cette
région — et je ne vais pas entrer dans le détail. Disons que nous
avons un escadron blindé de surveillance, un escadron
d’ingénieurs, une unité de soutien de santé, une cellule de
soutien pour les renseignements, une compagnie de carabiniers
pour la protection des effectifs du camp Julien, un élément de
transport aérien tactique, un autre élément d’infanterie au camp
Mirage pour la protection de nos forces, un élément de
commandement national et un élément de soutien national.

Je passe directement à l’avenir d’Op Athena. Le quatrième
contingent de troupes des Forces canadiennes de l’OP Athena est
actuellement déployé sur place et il va y avoir un roulement en
août. Ce roulement va nous permettre d’enchaîner sur notre
nouvelle phase d’activités puisque nous allons passer d’opérations
de sécurité à Kaboul pour permettre le bon déroulement des
élections en Afghanistan à des efforts de reconstruction que nous
pourrions faire éventuellement à Kandahar. Nous prévoyons de
déployer cet été une équipe provinciale de reconstruction
interministérielle canadienne. Cette EPR interviendra sur trois
plans puisqu’elle sera composée de personnel du ministère des
Affaires étrangères, de l’Agence canadienne de développement
international et du ministère de la Défense nationale.

[Français]

Parlons maintenant de l’avenir. L’insurrection dans le sud et le
sud-est, l’expansion du marché de la drogue, la capacité très
limitée des institutions gouvernementales et les besoins pressants
de développement requièrent un engagement international
considérable et continue, incluant une présence militaire. Nous
envisageons que la zone d’opérations de l’ISAF s’étendra
graduellement, remplaçant les efforts américains dans chacune
des régions. Bref, le retour à la vie normale n’est pas encore chose
faite et il reste beaucoup à faire. Cependant, nous pouvons, d’ores
et déjà, dire que l’avenir est prometteur et que l’Afghanistan est
sur la bonne voie.
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Thanks again for the opportunity to talk to you about
CF operations in Afghanistan. I hope the overview I gave you
was helpful. I would now be pleased to answer your questions.

The Chairman: Thank you, Colonel.

[English]

Senator Munson: Can you give us a picture of Afghanistan
today: the mood, how our military feels, and the mood on the
ground with the people? Is it as tense as it was a year ago; that
sort of thing?

[Translation]

Col. Laroche: It all depends on the region. In Kabul, for
example, I believe the situation is better than it was a few years
ago. The progress has been remarkable. We have done a lot of
work in cooperation with other international agencies and our
allies to improve the situation.

In some regions where government influence is beginning to be
felt, I would say that the situation remains critical in some
respects. The economy is feeble. There is a serious shortage of
work, for example, for farmers. There is very little industry. So
there is still a lot to be done. It is not just a military mission, it is
an economic and diplomatic mission too.

Our troops understand the importance of this mission. They
are very dedicated to their tasks. I recently went to Afghanistan to
meet with our troops and I must say that they are performing very
professionally. These men and women are proud of what they are
doing for Canada and for the international community.

[English]

Senator Munson: In your opening remarks you talk about the
mandate of the International Security Assistance Force, ISAF, to
assist the Afghan Transitional Authority. There is a government
now.

Col. Laroche: Yes, sir.

Senator Munson: Is it no longer transitional?

Col. Laroche: It is still transitional because the elections have
not been completed. They still have an election coming up
September 18 unless it is pushed back. That is the next election
and in that sense still transitional because all the levels have not
been elected at this stage.

Senator Munson: When I was there with the former Prime
Minister it was pretty tense, even around the airport, when we
arrived and left. A few senators will defy everything and be there
from May 15 to May 18. I would like to get from you what is the
biggest operational issue facing our forces in Afghanistan. Is it the
airport? Is it going out into the mountains surrounding Kabul and
on the streets of Kabul?

J’aimerais vous remercier à nouveau de cette occasion de venir
vous parler des opérations des Forces canadiennes en
Afghanistan. J’espère que l’aperçu que je vous ai transmis vous
aura été utile. Il me fera maintenant plaisir de répondre à vos
questions.

Le président : Nous vous remercions, colonel.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Pourriez-vous nous donner un aperçu de
l’Afghanistan d’aujourd’hui : l’état d’esprit, le moral des troupes,
les relations avec la population? Est-ce que c’est aussi tendu qu’il
y a un an?

[Français]

Le col Laroche : Tout dépend de la région. À Kaboul, par
exemple, je crois que la situation est meilleure qu’il y a quelques
années. Le progrès fut remarquable. Nous avons fait un travail
considérable en collaboration avec les autres agences
internationales et nos alliés pour améliorer la situation.

Dans certaines régions où l’influence du gouvernement
commence à s’étendre, je dirais que la situation est encore critique
à certains points de vue. L’économie est faible. Il manque beaucoup
de travail, par exemple, pour les fermiers. L’industrie est rare. Bref,
il reste beaucoup à faire. Il ne s’agit pas seulement d’une mission
militaire, mais d’une mission économique et diplomatique.

Nos troupes comprennent l’importance de cette mission. Elles
sont très dédiées à leurs tâches. Je me suis rendu dernièrement en
Afghanistan pour rencontrer nos troupes et je dois dire qu’elles se
comportent de façon très professionnelle. Ces hommes et femmes
sont fiers de ce qu’ils font pour le Canada et pour la communauté
internationale.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Dans vos remarques liminaires, vous
parlez du mandat de la force internationale d’assistance à la
sécurité, ISAF, qui était chargée d’aider l’autorité de transition de
l’Afghanistan. Le pays a maintenant un gouvernement.

Le col Laroche : C’est exact.

Le sénateur Munson : Ce n’est donc plus un gouvernement de
transition?

Le col Laroche : Si, parce que les élections ne sont pas
terminées. Il doit encore y avoir des élections le 18 septembre, à
condition qu’elles ne soient pas repoussées à plus tard. Ce sont les
prochaines élections et, en ce sens, le gouvernement est toujours
transitoire parce qu’on n’a pas encore élu les représentants à tous
les niveaux.

Le sénateur Munson : Quand je suis allé là-bas avec l’ancien
premier ministre, la situation était assez tendue, même à proximité
de l’aéroport, quand nous sommes arrivés et repartis. Quelques
sénateurs vont défier tous les risques et seront présents là-bas du
15 au 18 mai. À votre avis, quel est le plus important problème
opérationnel pour nos forces en Afghanistan? Est-ce l’aéroport?
Est-ce que c’est de circuler dans les montagnes entourant Kaboul
ou dans les rues de Kaboul?
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Col. Laroche: It is outside Kabul. There are civilian police and
many security agencies presently working in Kabul. The difficulty
is in reaching the population outside of Kabul, and that is what
ISAF is focussing on. ISAF is trying to expand its area of
operation, as I mentioned before. Stage one is completed and
stage two is about to be completed, which is in the western part of
Afghanistan. The next steps will be in the south and then in the
north.

Senator Munson: You spoke of the other forces that are there.
Is there a Canadian approach to keeping the peace on the streets
of Kabul such as we have used in our peacemaking approach in
other parts of the world?

[Translation]

Col. Laroche: You know that the Canadian approach has
always been different, and I think that with all of the missions we
have done and experience we have gained on various
peacekeeping missions, the work our people do on the ground
is different in terms of approach, if you compare it, for example,
to our American colleagues. We are closer to the people. We try
to get closer to the people. That is ultimately what makes the
difference, because it is their country. We have an approach that
is perhaps friendlier than some other nations.

[English]

Senator Munson: On a practical question, how effective are the
G-Wagons that replaced the Iltis vehicles? Much was made in this
country of the fact that we were not protected well enough with
them.

[Translation]

Col. Laroche: The comments from soldiers using the GWagons
on the ground are very positive. Our soldiers greatly appreciate
this new vehicle. It is a vehicle that is far superior to the Iltis and is
incomparable as a patrol vehicle, for working on terrain that is at
times difficult. As mentioned, the comments are very positive
across the board when it comes to the GWagons. It is definitely a
great addition to our land vehicle fleet.

[English]

Senator Munson: Are you satisfied that we have the tools to do
the job? In my previous life, and with this committee sometimes, I
heard the line from people like you and then went behind a tent
and heard another line from the people on the ground.
Somewhere between the two is probably the truth, or balance.

You can tell us now because a number of senators will be there
and will see for themselves what is there. Are you satisfied that we
have the equipment, tools, management teams and personnel to
do our share in Afghanistan?

Le col Laroche : C’est la circulation à l’extérieur de Kaboul. À
Kaboul même, il y a actuellement une police civile et de nombreux
organes de sécurité. Le problème, c’est d’atteindre la population à
l’extérieur de Kaboul, et c’est là-dessus que se concentre l’ISAF.
Comme je vous l’ai déjà dit, elle essaie d’étendre son champ
d’opération. La première étape est terminée et la deuxième, qui
concerne la partie ouest de l’Afghanistan, est sur le point de l’être.
Les étapes suivantes, ce sera le sud puis le nord.

Le sénateur Munson : Vous avez parlé des autres forces qui
sont là-bas. Existe-t-il une méthode canadienne du maintien de la
paix dans les rues de Kaboul qui corresponde à celle que nous
avons utilisée pour le maintien de la paix dans d’autres régions du
monde?

[Français]

Le col Laroche : Vous savez que l’approche canadienne a
toujours été différente et je pense qu’avec toutes les missions
qu’on a faites, l’expérience que l’on a acquise dans les différentes
missions de paix, le travail que nos gens font sur le terrain est
différent au point de vue approche, si on le compare, par exemple
à nos collègues américains. Nous sommes plus près de la
population. Nous tentons de faire des rapprochements avec la
population, C’est, en bout de ligne, ce qui fera la différence
comme telle, parce que c’est leur pays. Nous avons une approche
peut-être plus cordiale que certaines autres nations.

[Traduction]

Le sénateur Munson : En ce qui concerne un aspect pratique,
quelle est l’efficacité des G-Wagons qui ont remplacé les véhicules
Iltis>? On a beaucoup parlé au pays du fait que ces véhicules ne
seraient pas une protection suffisante.

[Français]

Le col Laroche : Les commentaires des soldats qui opèrent avec
les GWagon sur le terrain sont très positifs. Nos soldats
apprécient beaucoup ce nouveau véhicule. C’est un véhicule qui
est de loin supérieur aux Iltis et ce n’est pas comparable du tout
comme véhicule pour patrouiller, pour œuvrer sur des terrains qui
sont parfois difficiles. Comme mentionné, les commentaires sont
très positifs sur toute la ligne pour ce qui est des GWagon. C’est
certainement un ajout à notre flotte de véhicule qu’on a sur terre.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Êtes-vous convaincu que nous disposons
des outils nécessaires pour faire le travail? Dans ma vie
précédente, et parfois au sein du comité, j’entends l’opinion
exprimée par des gens comme vous et par la suite j’entends une
autre opinion des personnes sur le terrain. La vérité se trouve
probablement quelque part entre les deux.

Vous pouvez nous le dire maintenant parce qu’un certain
nombre de sénateurs seront là et constateront d’eux-mêmes quelle
est la situation. Êtes-vous convaincu que nous possédons
l’équipement, les outils, les équipes de gestion et le personnel
qui nous permettent de faire notre part en Afghanistan?
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[Translation]

Col. Laroche: Had you asked me that question five to eight
years ago, I would have said no, we do not have the necessary
equipment. Today, I have to say that yes, we do have the
necessary equipment. The vehicles we have, for example, the
Coyotes that are part of the surveillance squad, are unique
vehicles, top-notch, high performance, very well equipped
vehicles. In terms of land vehicles, there is no comparison. The
other nations do not have vehicles of this kind. In that respect, I
must say that we are spoiled. We have had a lot of improvements
in the past few years. It is very positive in terms of the
repercussions on the ground, and again, our troops are quite
satisfied, I think, with the equipment they are provided today.
You will have a chance to ask them that question directly, but
within the military and when I ask the troops that question when I
am visiting them, I have to admit that the comments are very
positive, on the whole.

[English]

Senator Mercer: Colonel, thank you for being here and thank
you for the work you do on behalf of all Canadians. We do
appreciate it.

You have talked about the expansion of the provincial
reconstruction teams and delivery into different regions with
appropriate logistical support and security to assist the
development of Afghan civil and government capabilities and
protect them across the country. You also told us that there is
supposed to be an election on September 18. Are they ready? Can
they pull this off? Do they have the necessary support?

[Translation]

Col. Laroche: As far as the elections are concerned, and
whether they are ready for the elections in September, I saw a
report this morning and there were some very positive signs this
week. Among other things, a law was passed so that elections will
take place on September 18, as scheduled. That said, there is still a
lot to be done. One of the major difficulties the Afghan
government will have to deal with is the lack of money. There
is a significant shortage of money for holding elections.
Apparently, there is currently a shortage of about 100 million
for holding these elections. Where is that 100 million going to
come from? That remains unknown. However, the plan is to
actually hold elections as scheduled, and the odds of that
happening are probably 80 to 20 per cent.

[English]

Senator Mercer: The fourth deployment of Canadian Forces
troops will be in theatre in August, and that rotation will form the
basis for the next transformation before the election period. I am
concerned because, as we have seen in many other countries,
elections tend to be lightning rods for civil unrest, et cetera. I am
somewhat preoccupied with the preparation for the election. Also,
I know a bit about elections.

[Français]

Le col Laroche : Si vous m’aviez posé cette question il y a cinq
à huit ans, j’aurais dit non, que nous n’avions pas le matériel
nécessaire. Aujourd’hui, je dois dire oui, nous avons le matériel
nécessaire. Les véhicules que nous avons, par exemple, les coyotes
qui font partie de l’escadron de surveillance sont des véhicules
uniques, ce sont des véhicules haute gamme, très performants, très
bien équipés. Ce sont des véhicules qui ne sont pas comparables
sur terre. Les autres nations n’ont pas de véhicules du genre. À ce
niveau, je dois dire que nous sommes choyés. Nous avons eu
beaucoup d’améliorations au cours des dernières années. C’est
très positif au point de vue des répercussions sur le terrain et, de
nouveau, nos troupes sont très satisfaites, je pense, de
l’équipement qui leur est fourni aujourd’hui. Vous allez avoir la
chance de leur poser la question directement, mais entre militaires
et lorsque je pose la question aux troupes lorsque je leur rends
visite, je dois admettre que les commentaires sont très positifs, de
façon très générale.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Colonel, je tiens à vous remercier d’être ici
et à vous remercier pour le travail que vous faites au nom de
l’ensemble des Canadiens. Nous vous en sommes reconnaissants.

Vous avez parlé de l’expansion des équipes de reconstruction
provinciale et de la prestation dans différentes régions de services
appropriés de soutien logistique et de sécurité destinés à
contribuer au développement des capacités civiles et
gouvernementales en Afghanistan et à les protéger partout au
pays. Vous nous avez également dit que des élections sont prévues
le 18 septembre. Est-on prêt pour des élections? Arriveront-ils à
tenir des élections? Ont-ils le soutien nécessaire?

[Français]

Le col Laroche : En ce qui a trait aux élections, et s’ils sont
prêts pour les élections au mois de septembre, j’ai vu un rapport
ce matin et il y a eu des signes très positifs cette semaine. Ils ont
passé une loi, entre autres, pour que des élections aient lieu
comme prévu, le 18 septembre. Ceci étant dit, il reste encore
beaucoup à faire. Une des difficultés majeures que le
gouvernement afghan aura à faire face, c’est le manque
d’argent. Il y a un manque d’argent considérable pour tenir des
élections. On parle d’un manque de 100 millions environ
actuellement pour tenir ces élections. Ce 100 millions, d’où
viendra-t-il? C’est encore inconnu. Toutefois, l’intention est
vraiment de tenir des élections telles que prévues, et les chances
qu’elles aient lieu sont probablement de 80 à 20 p.100.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Le quatrième déploiement des troupes des
Forces canadiennes se fera sur le théâtre en août, et ce roulement
formera la base de la prochaine transformation avant la période
électorale. Je suis inquiet puisque, comme nous l’avons constaté
dans bien d’autres pays, les périodes électorales sont souvent des
périodes d’agitation sociale, etc. Je suis plus ou moins préoccupé
par la préparation des élections. Par ailleurs, je m’y connais un
peu en matière électorale.
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You say there is a lack of money but that there are positive
signs that they will pull this off. I am aware that the National
Democratic Institute, which is an international organization in
support of the development of democratic process, has been
active in Afghanistan for a number of years. Are you aware of
whether support is being provided to the Afghan infrastructure
for holding the election? Have our own election experts, through
Elections Canada, been engaged by the Canadian Forces to give
advice to both the armed forces there and the Afghan election
mechanism to help in the development of a free and open
election?

[Translation]

Col. Laroche: I do not know whether Canadian experts were
contacted to support the Afghan government in holding their
elections in the fall of 2005.

On our side, as far as the Canadian Forces are concerned, I do
not think, to my knowledge, that we made any approach on that
level. At the mission level, that was not done. More strategically,
was any approach made? I could not give you an answer to that.

[English]

Senator Mercer: Are you aware of what the role of the
Canadian Forces would be on the day of the election and the days
leading up to it with regard to the protection of election workers
and ensuring that voting places are secure and free of harassment
for the people of Afghanistan?

[Translation]

Col. Laroche: Our recognizance squad will be adding its
support to the multinational brigade in September.

The role of the recognizance squad is superimposed on the
troops already on the ground. The squad provides information
and anticipates potential difficulties in connection with the
election.

That was the role of our troops in the last election and we
expect that our troops will play that role again in the next
election.

[English]

Senator Banks: Colonel Laroche, you are aware that this
committee will travel to Afghanistan and other places soon. I will
ask the same question that you have already been asked twice.
You have been to Afghanistan and have had hands-on, direct,
observational experience. Canada and her allies are trying to
impose a different kind of government in Afghanistan than they
have had for centuries; and many have tried that before. The
Moguls tried to do that in the 15th century, the British Empire
tried it and failed; and the USSR tried it and failed. Is it the right
thing to do? Will it work? How long will we have to be there? Will
it require a ten-year commitment or longer?

Vous avez dit qu’il n’y a pas suffisamment d’argent mais qu’il y
a des indications positives selon lesquelles ils réussiront à tenir ces
élections. Je sais que l’Institut démocratique national, qui est une
organisation internationale qui soutient le développement du
processus démocratique, joue un rôle actif en Afghanistan depuis
un certain nombre d’années. Savez-vous si on fournit de l’aide à
l’Afghanistan pour l’établissement de l’infrastructure nécessaire à
la tenue d’élections? Les Forces canadiennes ont-elles retenu les
services de nos propres experts en élections, par l’intermédiaire
d’Élections Canada, pour donner des conseils aux forces armées
là-bas et pour aider le mécanisme électoral afghan à développer
des élections libres et ouvertes?

[Français]

Le col Laroche : Je ne sais pas si des experts canadiens ont été
contactés pour justement appuyer le gouvernement afghan, pour
mener leurs élections à l’automne 2005.

De notre côté, en ce qui a trait aux Forces canadiennes, je ne
pense pas, à ma connaissance, que nous avons fait d’approche à ce
niveau. Au niveau de la mission, cela n’a pas été fait. Sur le plan
plus stratégique, est-ce qu’une approche a été faite? Je ne pourrais
pas vous répondre là-dessus.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Savez-vous quel sera le rôle des Forces
canadiennes le jour des élections de même que les journées
précédentes pour ce qui est de protéger les travailleurs des
élections et assurer la sécurité des bureaux de scrutin et éviter que
la population de l’Afghanistan soit harcelée?

[Français]

Le col Laroche : Notre escadron de reconnaissance apportera,
au mois de septembre, son support à la brigade multinationale.

Le rôle de l’escadron de reconnaissance est celui d’être
surimposé aux troupes déjà sur le terrain. Cet escadron fournit
l’information et anticipe les difficultés possibles dans le cadre des
élections.

C’était le rôle de nos troupes lors des dernières élections et on
s’attend à ce que nos troupes aient encore ce rôle pour les
prochaines élections.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Colonel Laroche, vous savez que notre
comité ira en Afghanistan et ailleurs bientôt. Je poserai la même
question que l’on vous a déjà posée deux fois. Vous êtes allé en
Afghanistan et vous avez pu observer directement la situation. Le
Canada et ses alliés essaient d’imposer en Afghanistan une forme
de gouvernement qui diffère de celle qu’ils ont connue depuis des
siècles; et beaucoup ont essayé de le faire bien avant cela. Les
Mongols ont essayé de le faire au XVe siècle, l’empire britannique
a essayé de le faire et n’y a pas réussi; et l’URSS n’a pas eu plus de
succès. Est-ce la chose à faire? Est-ce que cela fonctionnera?
Combien de temps devrons-nous rester là-bas? Faudra-t-il prévoir
un engagement de dix ans ou plus?
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[Translation]

Col. Laroche: I will begin with the last part of your question.

I think we will be there for around 10 or 20 years. There is
much to be done in Afghanistan. It is a bit like in Bosnia, where
we still have troops on the ground today. We deployed our first
troops in 1992, if I recall correctly. It has already been 13 years.
We still have a commitment in Bosnia. I think the same scenario
will play out in Afghanistan. We have at least another 10 years
there, but probably longer.

As for the current government, the situation is encouraging in
terms of what has been accomplished and the exchanges between
the international community and the current government team in
Afghanistan.

I believe the election in Afghanistan is welcomed. Thinking
back to the election last November, the election was relatively
calm. It went well. There was no national crisis. Clearly, there are
always incidents, but that all suggests to me that it is positive.

The government system being established in Afghanistan
probably satisfies most of the population and meets people’s
needs.

[English]

Senator Banks: In that respect, Afghans have had a history that
is vastly different from neighbouring peoples. To exercise national
power, in any sense, President Hamid Karzai or his successor will
have to have control of an effective armed force. Provide the
committee with a thumbnail sketch of the creation of an effective
national army in Afghanistan.

[Translation]

Col. Laroche: A lot of progress has been made in that area. We
are talking about a force of around 20,000 to 23,000 people today.
It is an army in training. The Americans have worked hard at
creating this army, and it is taking shape. The Canadians are also
taking part in this initiative. We currently have 14 individuals
working at the Afghan National Training Centre to validate the
training.

At the army level, everything is going well. Can we do more?
Yes, we can do more. It is important to continue supporting the
Afghan army. For us, that is part of the exit strategy. An army
that is professional and able to do the work it has to do will make
it possible to withdraw from Afghanistan and make way for the
Afghans, so that they can take control of their country.

[English]

Senator Banks: We ardently hope that. We had a hand in
chasing the Taliban out of power in Afghanistan, and that
virtually ended the export by that country of the worst kind of
narcotics. We understand that the current government has turned

[Français]

Le col Laroche : Je commencerai par la dernière partie de votre
question.

Je pense que nous serons là pour environ 10 ou 20 ans. Il y a
beaucoup à faire en Afghanistan. C’est un peu comme en Bosnie
où nous avons encore des troupes sur le terrain aujourd’hui. Nous
avons déployé nos premières troupes en 1992, si je me souviens
bien. Cela fait déjà 13 ans. Nous avons encore un engagement en
Bosnie. Je pense que le même scénario se reproduira en
Afghanistan. Nous en avons pour au moins 10 ans au
minimum, mais probablement pour plus longtemps.

Quant au gouvernement en place, la situation est
encourageante pour ce qui est du travail accompli, des échanges
entre la communauté internationale et l’équipe gouvernementale
en place en Afghanistan.

Je crois que les élections en Afghanistan sont les bienvenues. Si
je me réfère aux élections de novembre dernier, les élections ont
été relativement calmes. Cela s’est bien passé. Il n’y a pas eu de
crise nationale. Il est évident qu’il y a toujours des incidents, mais
tout cela m’indique que c’est positif.

Le système gouvernemental qui est en train d’être instauré en
Afghanistan plaît probablement à la majorité de la population et
répond aux besoins des gens.

[Traduction]

Le sénateur Banks : À cet égard, l’histoire des Afghans diffère
énormément de celle des peuples voisins. Pour exercer un pouvoir
à l’échelle nationale, le président Hamid Karzai ou son successeur
devront avoir le contrôle d’une force armée efficace. Pouvez-vous
fournir au comité un aperçu de la création d’une armée nationale
efficace en Afghanistan.

[Français]

Le col Laroche : De nombreux progrès ont été faits à ce
niveau. On parle aujourd’hui d’une force d’environ 20 000 à
23 000 personnes. C’est une armée en voie de formation. Les
Américains ont fait beaucoup d’efforts pour créer cette armée qui
est en train de prendre place. Les Canadiens participent aussi à
cette initiative. Nous avons actuellement 14 individus qui
travaillent au Centre d’entraînement national afghan pour
valider l’entraînement.

Au niveau de l’armée, tout va bien. Est-ce qu’on peut faire
plus? Oui, on peut faire plus. Il est important de continuer
d’appuyer l’armée afghane. Pour nous, cela fait partie de la
stratégie de sortie. Une armée qui est professionnelle et qui est
capable d’effectuer le travail qu’elle doit accomplir va lui
permettre de se retirer de l’Afghanistan et de laisser place aux
Afghans, afin qu’ils puissent prendre contrôle de leur pays.

[Traduction]

Le sénateur Banks : C’est ce que nous espérons de tout cœur.
Nous avons contribué à l’expulsion du pouvoir des Talibans en
Afghanistan et cela a pratiquement mis fin à l’exportation par ce
pays du pire type de stupéfiants. Nous croyons comprendre que le
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a blind eye to it or, for whatever reason, the supply of narcotics
from Afghanistan has increased. The pendulum has swung the
other way and the export of narcotics is on the rise. Are we
supporting a government that is turning a blind eye to that, or
that encourages and accepts the fact that Afghanistan will
continue to grow opium in large quantities? Is it such an
important economic factor that Afghanistan cannot do without
it?

[Translation]

Col. Laroche: I think that will take time. I do not think we are
supporting a government that encourages growing drugs or
trafficking in drugs in Afghanistan. It is going to take a long time
to solve this problem, since drugs are a part of Afghanistan.

Efforts have been made in this area but once again, there is still
a lot to be done. One of the difficulties the international
community encounters is providing an alternative means of
survival to Afghans. Farming is difficult. There are not many
alternatives for Afghans, and that is why there has to be some
investment in this area.

The PRT concept is designed to help solve this problem.
Everyone knows that more needs to be done in terms of drugs and
stopping the trafficking that is currently occurring in Afghanistan.

[English]

The Chairman: Colonel, could you describe for the committee
the kind of communications that the commander of the Canadian
Forces would have in Afghanistan, the directions he would
receive from NATO and from Canada, where the two might
conflict, and how he would address the kind of constraints or
caveats that might be placed upon him?

[Translation]

Col. Laroche: The commander of the force in Afghanistan
reports to the CDS currently. It is a direct line. The Deputy Chief
of Staff directs daily operations.

[English]

The Chairman:When you said, ‘‘to the Chief of Defence Staff,’’
is that the case or does he respond to the Deputy Chief, in reality?

[Translation]

Col. Laroche: He reports to the Deputy Chief daily, but he can
use the direct line to communicate with him about anything. The
commander of the force in the theatre does so irregularly.

He is not expected to report to the chief of staff every day, but
he can do so on a regular basis if he wishes.

Daily affairs are controlled and coordinated by the Deputy
Chief of Staff. He is in contact by telephone on a weekly basis
with the commander of the force in the theatre of operations.
Even when the situation is calm, that call is made. When things

gouvernement actuel a fermé les yeux sur ce genre d’activité ou
pour quelque raison que ce soit, l’exportation de stupéfiants en
provenance de l’Afghanistan a augmenté. Il y a eu un retour du
pendule et l’exportation de stupéfiants est à la hausse.
Sommes-nous en train de soutenir un gouvernement qui ferme
les yeux sur ce genre d’agissements, ou qui encourage et accepte le
fait que l’Afghanistan continuera à cultiver de l’opium en grande
quantité? S’agit-il d’un facteur économique tellement important
que l’Afghanistan ne peut pas s’en passer?

[Français]

Le col Laroche : Je pense que cela va prendre du temps. Je ne
crois pas que l’on supporte un gouvernement qui favorise
l’agriculture de la drogue ou le trafic de la drogue en
Afghanistan. Cela va prendre beaucoup de temps pour régler ce
problème, compte tenu que la drogue fait partie de l’Afghanistan.

Des efforts ont été faits à ce niveau mais encore une fois, il reste
beaucoup à faire. Une des difficultés que la communauté
internationale rencontre, c’est de donner un mode alternatif de
survie aux Afghans. La culture est difficile. Il n’y a pas beaucoup
d’alternatives pour les Afghans et c’est pourquoi qu’il faut investir
à ce niveau.

Le concept de PRT est fait pour aider ou solutionner en partie ce
problème. Tout le monde sait qu’il faut faire plus au niveau de la
drogue et cesser le trafic qui se fait actuellement en Afghanistan.

[Traduction]

Le président : Colonel, pourriez-vous décrire au comité le type
de communications que le commandant des Forces canadiennes
aurait en Afghanistan, les instructions qu’il recevrait de l’OTAN
et du Canada, en cas de divergence entre les deux, et comment
donnerait-il suite au type de contraintes ou de mises en garde dont
il pourrait faire l’objet?

[Français]

Le col Laroche : Le commandant de la force en Afghanistan
répond actuellement au CDS. C’est la ligne directe. Le sous-chef
d’état-major dirige les opérations quotidiennement.

[Traduction]

Le président : Lorsque vous avez dit, « au chef d’état major de
la Défense », est-ce effectivement le cas ou relève-t-il en réalité du
sous-chef?

[Français]

Le col Laroche : Il répond au sous-chef quotidiennement, mais
il peut utiliser la ligne directe pour communiquer avec lui pour
quoi que ce soit. Le commandant de la force en théâtre le fait de
façon irrégulière.

Il n’est pas appelé à s’adresser au chef d’état-major tous les
jours, mais il peut le faire sur une base régulière s’il le désire.

Le quotidien est contrôlé et coordonné par le sous-chef de
l’état-major. Il est en contact téléphonique sur une base
hebdomadaire avec le commandant de la force en théâtre
d’opérations. Même dans une situation calme, cet appel se fait.
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are happening, the commander of the force in the theatre of
operations calls the deputy chief to inform him of the situation.
Personally, I speak to the commander in the theatre of operations
virtually every day. So we have exchanges on a regular basis.

Coming back to your question about NATO, the commander
in the theatre of operations was given certain powers before
leaving. Those powers enable him to make the decisions necessary
to conduct operations. When those powers are insufficient to
conduct a specific mission, he has to refer to Ottawa. So he has to
contact, depending on the situation, the chief or Deputy Chief of
Staff for authorization.

[English]

The Chairman: Can you give us a sense of how often that
would be the case, how often he would go beyond his national
mandate?

[Translation]

Col. Laroche: Some movements outside of a given area can
take place over an extended period of time. Other deployments
may happen on a more temporary basis, for example over a few
weeks, outside of the immediate area of Kabul. The immediate
region of Kabul is the area of operations.

As soon as they leave the zone for a temporary deployment,
they must request the authority of the Deputy Chief of Defense
Staff. This is quite common practice, and it was particularly the
case at election time. During an election period, the multinational
brigade wanted to use our Coyote vehicles in order to obtain
information from outside the Canadian boundary area. The
commander therefore has to go to Ottawa quite regularly in order
to ask for authority.

[English]

The Chairman: Describe for the committee as best you can the
challenges that face the ISAF commander who is dealing with a
number of countries all of whom have their own caveats and their
own lines back to their own chiefs of defence staff. What
challenges face that individual?

[Translation]

Col. Laroche: Let us take the case of Camp Julien. Camp Julien
is home to 700 Canadians at the moment. However, there are also
Americans, Turks and troops from other countries in the camp.
These countries do not have the same rules of engagement as ours.
For these troops, a threat or the response to one may be different,
as the case may be.

It is important that the theatre commander understand what
limits these other soldiers may have if ever they were faced with a
threat. This is one of the challenges he must face.

En cas d’événements, le commandant de la force en théâtre
d’opérations appelle le sous-chef pour l’informer de la situation.
Personnellement, je parle au commandant en théâtre d’opérations
presque tous les jours. Nous avons donc des échanges sur une
base régulière.

Revenons à votre question au sujet de l’OTAN. Le
commandant en théâtre d’opérations s’est vu, avant de quitter,
octroyé certaines autorités. En vertu de ces autorités, il peut
prendre les décisions qui s’imposent pour exécuter les opérations.
Lorsque ces autorités ne sont pas suffisantes pour remplir une
mission spécifique, il doit se référer à Ottawa. Il doit donc
s’adresser, selon le cas, au chef ou au sous-chef de l’état-major
pour obtenir l’autorité.

[Traduction]

Le président : Pouvez-vous nous indiquer si cela se produit
fréquemment, dans quelle mesure il outrepasserait son mandat
national?

[Français]

Le col Laroche : Certains déplacements à l’extérieur d’une zone
donnée peuvent se faire sur une période prolongée. D’autres
déploiements peuvent se faire sur une base plus temporaire de
quelques semaines, par exemple, à l’extérieur de la région
immédiate de Kaboul. La région immédiate de Kaboul est sa
zone d’opérations.

Dès qu’il sort de cette zone pour un déploiement temporaire, il
doit demander l’autorité au chef ou au sous-chef de l’état-major.
Cette pratique est assez fréquente, et ce fut le cas plus
particulièrement dans le temps des élections. Durant cette
période électorale, la brigade multinationale a voulu utiliser nos
véhicules Coyote pour obtenir de l’information à l’extérieur de la
zone canadienne délimitée. Le commandant a donc dû se rendre à
Ottawa assez régulièrement pour avoir l’autorité.

[Traduction]

Le président : Pouvez-vous décrire au comité du mieux que
vous le pouvez les défis auxquels fait face le commandant de
l’ISAF qui doit traiter avec un certain nombre de pays qui ont
tous leur propre mise en garde et leur propre rapport hiérarchique
avec leur propre chef d’état major de la Défense. Quelles sont les
difficultés auxquelles fait face une telle personne?

[Français]

Le col Laroche : Prenons l’exemple du camp Julien. Le camp
Julien abrite actuellement quelque 700 Canadiens. Toutefois, on
compte également des Américains, des Turcs et des troupes de
différentes nations dans ce camp. Ces nations ont des règles
d’engagement différentes des nôtres. Une menace ou la réponse à
une menace peut être pour, ces troupes, différente selon le cas.

Il est important pour le commandant en théâtre d’opérations
de comprendre les limites que ces autres contingents pourraient
avoir si jamais ils devaient faire face à une menace. Voilà un des
défis auquel il doit faire face.
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[English]

The Chairman: It strikes us, as civilians, that it is a huge
challenge. Can you give us examples of how the commander
might get bent out of shape with a hypothetical caveat that one
country might have and how he would have to ask another
country to perform the task? One country may have a caveat that
says it cannot be done this way while another country has no
problem with it. Describe for the committee how you have seen
this problem dealt with and how an overall commander shuffles
his cards around.

[Translation]

Col. Laroche: It is enough to understand the limits the other
contingents may have. Take the example of a protest
demonstration. Some countries have different rules of
engagement and different responses if they are faced with a
civilian demonstration. Once again, this is one challenge that a
commander might face.

Let us take another example. Sometimes foreign troops are
responsible for the camp’s safety. At one point, the Belgians were
given the job of insuring the safety of the camp. Therefore, the
contingent shares the burden of defending the camp. The Belgian
contingent had rules of engagement and means of communication
that were different from ours, and we did not speak the same
language. The on-scene commander must cope with these kinds of
challenges when he is faced with an emergency.

[English]

The Chairman: You were talking about crowd control or riots.
Canadians who are stationed there now do not have that sort of
training. What happens if there is a riot and the commander tells
the Belgians, or whoever has that training, to deal with the riot,
but it gets out of hand?

[Translation]

Col. Laroche: In such situations, the multinational brigade may
react. The immediate reaction forces are always ready to deal with
this kind of situation. Immediate measures or SOP are already in
place with the forces on hand to deal with these kinds of
situations.

[English]

The Chairman: SOP is standard operating procedure?

[Translation]

Col. Laroche: That is correct.

[Traduction]

Le président : En tant que civils, cela nous paraît être un
énorme défi. Pouvez-vous nous donner des exemples de la façon
dont le commandant réagirait si un pays émettait une réserve et
qu’il devrait alors demander à un autre pays d’exécuter la tâche?
Un pays peut avoir une objection à procéder d’une certaine façon
tandis que cela ne pose aucun problème à un autre pays. Décrivez
au comité, d’après ce que vous avez pu constater, comment on a
traité un tel problème et comment un commandant fait face à une
telle situation.

[Français]

Le col Laroche : Il suffit de bien comprendre les limites que les
autres contingents peuvent avoir. Prenons l’exemple d’une
manifestation. Certaines nations ont des règles d’engagement
différentes et des modes de réponse différents face à des
manifestations civiles qui pourraient se produire. Encore une
fois, voilà un des défis auquel le commandant peut avoir à faire
face.

Prenons un autre exemple. Parfois des troupes étrangères sont
chargées d’assurer la sécurité du camp. À un certain moment, on a
donné aux Belges la tâche de d’assurer la sécurité du camp. Le
contingent partageait donc le fardeau de défendre le camp. Le
contingent belge avait des règles d’engagement différentes et des
moyens de communication différents, on ne parlait pas le même
langage. Le commandant sur place doit faire face à de tels défis
lorsqu’il s’agit de répondre à une urgence.

[Traduction]

Le président : Vous avez parlé de contrôle des foules ou
d’émeutes. Les Canadiens qui sont là-bas aujourd’hui ne
possèdent pas ce genre d’entraînement. Que se passe-t-il en cas
d’émeute si le commandant dit aux Belges ou à ceux qui possèdent
cette formation, de contenir l’émeute, mais que la situation
dégénère?

[Français]

Le col Laroche : Dans de telles situations la brigade
multinationale peut réagir. Les forces de réaction immédiate
sont toujours prêtes à faire face à ce genre de situation. Des
mesures immédiates ou SOP sont en place avec les forces
présentes pour répondre à des situations du genre.

[Traduction]

Le président : IPO, vous voulez dire les instructions
permanentes d’opération?

[Français]

Le col Laroche : C’est exact.
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[English]

The Chairman: There are lots of people from Canada there in
different departments. Could you describe to the committee what
different departments are represented in Kabul? How do they
relate one to another? Is there a 3D approach — development,
diplomacy and defence — and who is in charge?

[Translation]

Col. Laroche: On a military level, the approach is quite simple.
We have the usual chain of command. The ISAF is in Kabul. The
multinational brigade operates with forces from the tactical side.
At that level, the multinational brigade is responsible for dealing
with situations that could develop.

As to who is in charge, the political and military connections
are made at a high level in order to find solutions to the problems
that could crop up in Kabul or elsewhere. The political/military
relationship is very close. For example, we have very close ties to
our ambassador in Kabul, Mr. Alexander. The force commander
and ground troops have regular exchanges with our ambassador.
There is also a CIDA representative at the embassy. The liaison or
‘‘3D relationship’’ is in place, in Kabul, with our ground troops as
well as on the political side as such.

[English]

The Chairman: What will the situation be like on the ground
when we are there? What operations will be ongoing? What
should we anticipate when we are there?

[Translation]

Col. Laroche: Currently, I must admit the situation is calm. I
would be surprised if we were to experience a landmark event,
however one never knows.

Sometimes, there are vehicle explosions, sometimes mines,
traps that are set in certain areas, but that is not the norm. As far
as Canada is concerned, the most recent incident was an embassy
vehicle that was ambushed, and one person was wounded. It is the
exception rather than the rule.

What you will find, I think, is that Kabul is a very lively city, if
you have ever been there. Moving around in the actual city of
Kabul is rather chaotic, but generally speaking it is fairly calm.

[English]

Senator Oliver: I would like to ask some questions about what
might be considered a good news story, an international
dimension. I understand that when the withdrawal took place,
Canada had some extra capacity and decided to use that extra
capacity to be of service to the Belgian, Hungarian, Norwegian,
Slovenian, and even the U.S. troops. What are some of those
extraordinary services that were used to assist those countries?
What was actually done?

[Traduction]

Le président : Il y a beaucoup de fonctionnaires canadiens
là-bas qui appartiennent à différents ministères. Pouvez-vous
décrire au comité les différents ministères qui sont représentés à
Kaboul? Quels sont les liens qu’ils entretiennent les uns avec les
autres? Ont-ils adopté l’approche 3D — c’est-à -dire
développement, diplomatie et défense — et qui est responsable?

[Français]

Le col Laroche : Au niveau militaire, l’approche est assez
simple. Nous avons une chaîne habituelle de commandement. Le
commandant de l’ISAF est à Kaboul. La brigade multinationale
opère avec les forces sur le côté tactique. La brigade
multinationale, à ce niveau, est responsable de réagir à une
situation qui pourrait se développer.

À savoir qui est en charge, des liens politiques et militaires se font
à un haut niveau pour solutionner les problèmes pouvant surgir soit
à Kaboul ou à l’extérieur. Le lien politique et militaire est très
proche. Par exemple, nous gardons des liens très étroits avec notre
ambassadeur à Kaboul, M. Alexander. Le commandant des forces
et les troupes sur le terrain échangent régulièrement avec notre
ambassadeur. Un représentant de l’ACDI se trouve également à
l’ambassade. Le lien ou la « relation 3D » est donc bien en place, au
niveau de Kaboul, avec nos forces sur le terrain de même que sur le
côté politique comme tel.

[Traduction]

Le président : Quelle sera la situation sur le terrain lorsque
nous serons là-bas? Quelles sont les opérations qui seront en
cours? À quoi devrions-nous nous attendre une fois sur place?

[Français]

Le col Laroche : Actuellement, je dois admettre que la situation
est calme. Je serais surpris que nous ayons à vivre un événement
marquant, toutefois on ne sait jamais.

II y a parfois des explosions de véhicules, parfois des mines, des
traquenards qui sont mis à certains endroits, mais ce n’est pas la
norme. Au niveau canadien, le dernier incident a été un véhicule
de l’ambassade qui a été frappé par un traquenard et il y a eu un
blessé dans cette aventure. C’est plutôt l’exception.

Ce que vous allez voir, je pense, c’est une ville qui est très
effervescente, si vous êtes déjà allée à Kaboul. C’est un peu
l’anarchie lorsque vient le temps de se déplacer à Kaboul même,
mais de façon générale, c’est passablement calme.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : J’aimerais savoir ce qui pourrait être
considéré comme un sujet de reportage intéressant, ayant une
dimension internationale. Je crois comprendre qu’au moment du
retrait, le Canada disposait d’une certaine capacité supplémentaire
qu’il a décidé de mettre au service des troupes belges, hongroises,
norvégiennes, slovènes et même américaines. Quels sont certains de
ces services extraordinaires qui ont été utilisés pour aider les pays en
question? En quoi ces services ont-ils consisté au juste?
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[Translation]

Col. Laroche: Camp Julien can offer support to other
countries. Within Camp Julien, we have a medical clinic, a field
ambulance with a doctor, a limited centre for surgery, but I must
admit that it is a surgical centre for emergency procedures.

This system or this clinic are available to other countries
should the need arise.

[English]

Senator Oliver: Does that mean the Belgians and the other
countries did not have their own doctor or their own clinic, or was
this additional?

[Translation]

Col. Laroche: Yes, in some cases they had no clinic and we
provided this service.

For example, when the elections near — as was the case last
November, and as will be the case again in September —
reinforcements usually arrive and different countries deploy extra
battalions to the permanent force in Afghanistan. They must be
sheltered somewhere. We search for opportunities, and Camp
Julien did indeed offer the possibility of accommodating more
people.

Medical care is one example, but there are other services such
as cooking, laundry, all kinds of services that can be offered for
payment, I must admit, but they are offered to the different
countries.

[English]

Senator Oliver: I understand it was done on a cost-shared basis,
so Canada would be paid in full for those services?

[Translation]

Col. Laroche: Absolutely, senator. That is the intention.

[English]

Senator Oliver: How many troops would have been involved in
working for these other countries?

[Translation]

Col. Laroche: In total, we have approximately 700 Canadians
in camp and civilian personnel working there as well, from the
CANCAP initiative, which you are probably aware of. In total,
approximately 400 to 500 people could be accommodated at the
camp, on top of the staff who are already there. For example, we
are currently studying a request from Romania with a view to
next September’s election. We are discussing accommodating
perhaps 400 to 450 people.

[Français]

Le col Laroche : Le camp Julien peut permettre l’appui à
d’autres nations. Au sein du camp Julien, nous avons une clinique
médicale, un « rôle deux » avec un médecin, un centre chirurgical
limité, je dois admettre quand même, que c’est un centre
chirurgical pour faire des interventions urgentes.

Ce système ou cette clinique est disponible aux autres nations
en cas de besoin.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Cela signifie-t-il que les Belges et les autres
pays n’avaient pas leurs propres médecins et leurs propres
cliniques, ou s’agissait-il d’un complément?

[Français]

Le col Laroche : Oui, dans certains cas ils n’avaient pas leur
clinique et nous avons fourni ce service.

Par exemple, lorsque vient le temps des élections,— comme en
novembre dernier, et comme cela va arriver également en
septembre — habituellement des renforts arrivent et différentes
nations déploient des bataillons supplémentaires à la force
permanente en Afghanistan. Ils doivent être abrités quelque
part. Nous cherchons les possibilités, puis le camp Julien était une
possibilité pour justement accueillir davantage de personnes.

Les soins médicaux est un exemple, mais vous avez d’autres
services comme ceux de la cuisine, la buanderie, les services de
tout genre qui peuvent être donnés moyennant certains
remboursements, je dois admettre, mais offerts aux différentes
nations.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Je crois comprendre qu’il s’agissait d’une
formule à frais partagés. Par conséquent le Canada aurait été
pleinement rémunéré pour ces services?

[Français]

Le col Laroche : Absolument sénateur. C’est l’intention.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Quel est le nombre de troupes qui auraient
travaillé avec ces autres pays?

[Français]

Le col Laroche : Au total, nous avons environ 700 Canadiens
au camp et du personnel civil qui y travaille également, de
l’initiative CANCAP, que vous connaissez probablement. Au
total, environ 400 à 500 personnes pourraient être accueillies au
camp, en plus de l’effectif déjà en place. Par exemple,
présentement, nous sommes à étudier une demande de la
Roumanie en prévision des élections de septembre prochain.
Nous parlons d’accueillir peut-être 400, 450 personnes.
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[English]

Senator Munson: Colonel, when you talked about 10 to
20 years, it sounds like Cyprus. Were we aware that we would
be in for that long? How would that affect our troop rotation over
a period of time like that?

[Translation]

Col. Laroche: I do not know if we Canadians will be there for
10 to 20 years.

What I do know is that to solve the problem, we need to have a
military presence there for 10 to 20 years. The government will
decide whether or not we should maintain our presence in
Afghanistan for the duration, or look elsewhere and respect the
national priorities that will be determined at that time.

[English]

Senator Munson: Our commitment now is yearly, is that how it
works?

[Translation]

Col. Laroche: That depends. Sometimes we have two-year
mandates, sometimes only one. Currently, we are looking to the
next stage which begins in the summer of 2005 and takes us to
February 2006 and beyond. We are still awaiting the
government’s approval for this.

[English]

Senator Munson: I am not that familiar with the pay and
allowances. What do the people who are actually there get? Are
there any variations; and if so, why?

[Translation]

Col. Laroche: The people in Kabul proper receive more or less
the same thing. The level of risk is a level that allows for
exemption from taxation. On that level, all those who are in
Kabul at Camp Julien with the TFK force, the Kabul operational
force, receive the same exemptions. A committee considers these
different aspects and determines, in the end, what allowances we
should give to our staff.

[English]

Senator Munson: I ask this because of my own experience as a
reporter. Has any thought ever been given to an increased
insurance policy? It is not the nicest thing you would like to hear
about. The company I worked for would say, you are not worth a
million dollars; you are worth about 50 cents. It is a comforting
thing to family to know that in a dangerous part of the world,
there is an insurance policy on you. Has that ever been considered
in the armed forces?

[Traduction]

Le sénateur Munson : Colonel, lorsque vous avez parlé de
10 à 20 ans, cela me faisait penser à la situation à Chypre.
Savions-nous que nous serions là-bas pour une aussi longue
période? Quelles en seraient les répercussions sur le roulement de
nos troupes?

[Français]

Le col Laroche : Je ne sais pas si nous, Canadiens, nous seront
là pour 10 à 20 ans.

Ce que je sais, c’est que pour régler le problème, nous devrons
avoir une présence militaire pour 10 à 20 ans. Le gouvernement
décidera si on doit maintenir notre présence en Afghanistan pour
toute la durée, ou regarder ailleurs et aller selon les priorités
nationales qui seront déterminées à ce moment-là.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Notre engagement est maintenant
annuel. Est-ce ainsi que cela fonctionne?

[Français]

Le col Laroche : Cela dépend. Parfois nous avons des mandats
de deux ans, parfois des mandats d’un an. Actuellement nous
regardons la prochaine étape qui commence à l’été 2005 jusqu’à
février 2006 et plus. Nous attendons encore l’approbation
gouvernementale à ce niveau.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Je ne suis pas vraiment au courant de la
solde et des indemnités. Que reçoivent au juste les personnes qui
sont là-bas. Y a-t-il des variantes et si oui, pourquoi?

[Français]

Le col Laroche : Les personnes à Kaboul même reçoivent
essentiellement tous la même chose. Le niveau de risque est un
niveau qui permet l’exemption de taxe. À ce niveau, tous ceux qui
sont à Kaboul au camp Julien de la force TFK, la force
opérationnelle de Kaboul, reçoivent les mêmes exemptions. Un
comité regarde ces différents aspects et détermine, en bout de
ligne, quelles devraient être les indemnités que nous donnons à
notre personnel.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Je pose cette question en raison de ma
propre expérience en tant que journaliste. A-t-on déjà envisagé
d’augmenter la police d’assurance? Ce n’est pas vraiment une
chose agréable à entendre. L’entreprise pour laquelle j’ai travaillé
disait, vous ne valez pas un million de dollars; vous valez
environ 0,50 $. Il est rassurant pour la famille de savoir, lorsque
vous travaillez dans une région dangereuse du monde, que vous
avez une police d’assurance. Est-ce que cela a déjà été envisagé
dans les forces armées?
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[Translation]

Col. Laroche: Not to my knowledge. I believe it is up to the
individual to take out the insurance he feels he will need. There is
no policy or insurance properly speaking that is specifically
offered or given to individuals.

[English]

Senator Munson: Stress is a big issue with a lot of soldiers.
What is happening with people who come back from
Afghanistan? Is there an automatic process that they go through?

[Translation]

Col. Laroche: Yes, there is disembarkation leave as well as the
usual administrative procedures that are done following the
return. Generally speaking, five vacation days are allocated, and
approximately two days for administrative procedures are also
added to the vacation at that time, but this is with a view to
carrying out certain administrative procedures, yes, but also in
order to allow the person to take a break and to re-establish
contact with his family, which is obviously very important.

[English]

Senator Munson: Has there been a big caseload of that after
every rotation? What is the percentage?

[Translation]

Col. Laroche: I do not have the actual statistics as far as
operational stress is concerned in Afghanistan. I do not believe
that it is higher than in other missions. Even though the risk level
is fairly high, it is not at such a point that we have people who are
more affected than in the other missions.

[English]

Senator Munson: Do we have reservists there?

[Translation]

Col. Laroche: Absolutely.

[English]

Senator Munson: At Camp Mirage as well?

[Translation]

Col. Laroche: We have reservists in Kabul, at Mirage. The
reservists are an important part of Canada’s contribution and
they contribute an incredible service to the Canadian armed
forces. They are an important part of the forces that we cannot
consider separate. We have a fair percentage of reservists in the
other missions, not only in Afghanistan, but in the other missions
that are abroad.

[Français]

Le col Laroche : Pas à ma connaissance. Je crois que c’est laissé
à l’individu de prendre les assurances qu’il pense devoir prendre.
Il n’y a pas de politique ou une assurance proprement dite qui est
offerte ou donnée à nos individus de façon particulière.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Le stress est un grave problème chez
beaucoup de soldats. Que se passe-t-il dans le cas de ceux qui
reviennent d’Afghanistan? Y a-t-il un processus qu’ils suivent
automatiquement?

[Français]

Le col Laroche : Oui, il y a le congé de débarquement de même
que les procédures administratives habituelles qui se font, suite au
retour. De façon générale, cinq jours de congé sont attribués,
deux jours environ de procédures administratives sont également
ajoutés au congé à ce moment, mais dans le but de faire certaines
mesures administratives oui, mais également afin de permettre à
l’individu de reprendre son souffle et de reprendre contact avec sa
famille, ce qui est très important il va sans de dire.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Y a-t-il eu beaucoup de cas de ce genre
après chaque roulement? Quel est le pourcentage?

[Français]

Le col Laroche : Je n’ai pas les statistiques actuellement en ce
qui a trait au stress attribué à l’opération en Afghanistan. Je ne
crois pas que ce soit supérieur aux autres missions. Le niveau de
risques, bien qu’il soit passablement élevé, n’est pas à un point tel
que nous avons des personnes qui sont plus affectées que dans les
autres missions.

[Traduction]

Le sénateur Munson : Avons-nous des réservistes là-bas?

[Français]

Le col Laroche : Absolument.

[Traduction]

Le sénateur Munson : À Camp Mirage aussi?

[Français]

Col Laroche : Nous avons des réservistes à Kaboul, à Mirage.
Les réservistes sont une partie importante de la contribution
canadienne et ils rendent un service incroyable aux Forces armées
canadiennes. C’est une partie des Forces que nous ne pouvons pas
dissocier. Nous avons un bon pourcentage de réservistes dans les
différentes missions, non pas seulement en Afghanistan, mais
dans les autres missions que nous avons à l’étranger.
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[English]

Senator Munson: Do they have the same kind of training that
ordinary men and women in the armed forces have, to go to a
dangerous spot like that?

[Translation]

Col. Laroche: They must undergo the same training. The
training happens over roughly a three-month period before
deployment. The exercises, the tests and the preparation are the
same as those for regular troops.

[English]

Senator Banks: Colonel, I will refer back to the question that
Senator Munson asked about different rules of engagement that
apply. Canadians have perhaps more understanding of the
frustration that can arise from rules of engagement than many
other countries because we have had called to our national
attention what happened in Rwanda and particularly General
Roméo Dallaire’s frustration with rules of engagement.

When most of us see a situation which clearly, on basic
humanitarian grounds, requires a given response and it is not
given by someone elsewhere, it is very frustrating.

Without asking you to describe the rules of engagement for
countries other than Afghanistan, what constraints would a
Canadian commander face that would be put in place by rules of
engagement given him by the Government of Canada to respond
to a bad situation? What may Canadian Forces not do in a bad
situation?

[Translation]

Col. Laroche: Allow me to go back in time. During the
1990s, the rules of engagement were not in place. The procedures
for rules of engagement were slowly developed, over the years.
Today, I must admit that the procedure in place for the rules of
engagement is very efficient.

The rules of engagement set out for our commanders are
sufficient to meet the needs. A commander who does not have
adequate rules of engagement to deal with his situation goes to
Ottawa to have them amended.

However, I am not aware of the procedure for other nations.
Do they have rules of engagement that are more liberal? That may
be the case for certain situations. However, for the missions in
which I have served and those that I am currently coordinating, I
can state that Canadian rules of engagement pose no problem.

[English]

Senator Banks: If this afternoon a Canadian field commander —
not a high commander but a field commander — came across a
situation of something bad happening, would he have the authority
to respond to it on the spot based upon his best judgment?

[Traduction]

Le sénateur Munson : Suivent-ils le même genre d’entraînement
que les membres réguliers des forces armées, pour servir dans un
endroit aussi dangereux que celui-là?

[Français]

Le col Laroche : Il doit subir le même entraînement. Cet
entraînement se fait sur une période d’environ trois mois avant le
déploiement. Les exercices, les tests et la préparation sont les
mêmes que ceux des troupes régulières.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Colonel, je reviens à la question posée par
le sénateur Munson à propos des règles d’engagement différentes
qui s’appliquent. Les Canadiens comprennent peut-être plus que
les autres la frustration qui peut découler des règles d’engagement
parce qu’on nous a souligné ce qui s’est passé au Rwanda,
particulièrement la frustration du général Roméo Dallaire par
rapport aux règles d’engagement.

Quand la plupart d’entre nous voient une situation où il est
évident que pour des raisons d’ordre humanitaire fondamentales
une intervention donnée est exigée, et il n’y a personne qui s’en
charge, c’est très frustrant.

Sans vous demander de nous décrire les règles d’engagement
pour des pays à part l’Afghanistan, quelles sont les contraintes
que les règles d’engagement du gouvernement du Canada
imposeraient à un commandant canadien, quand il fait face à
une mauvaise situation? Qu’est-ce que les Forces canadiennes ne
peuvent pas faire dans une mauvaise situation?

[Français]

Le col Laroche : Permettez-moi de faire un petit retour en
arrière. Dans les années 90 les règles d’engagement n’étaient pas
en place. La procédure de règles d’engagement a été élaborée
graduellement, au fil des années. Aujourd’hui, je dois admettre
que la procédure en place de règles d’engagement est très efficace.

Les règles d’engagements dictées à nos commandants suffisent
pour répondre aux besoins. Un commandant qui ne dispose pas
de règles d’engagements adéquates pour répondre à sa situation se
rend à Ottawa pour les modifier.

Toutefois, la procédure m’est inconnue en ce qui a trait aux
autres nations. Disposent-elles de règles d’engagement qui sont
plus libérales? C’est peut-être le cas pour certaines situations.
Toutefois, avec les missions que j’ai remplies et celles que je
coordonne présentement, je peux affirmer que les règles
d’engagement canadiennes ne posent aucun problème.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Si cet après-midi un commandant
canadien — pas une personne du haut commandement mais un
commandant d’unité — se retrouvait par hasard dans une telle
situation, aurait-il l’autorité de réagir sur place, selon son jugement?
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[Translation]

Col. Laroche: Absolutely. I see no problem at that level. The
commander has all of the necessary rules of engagement in order
to respond to a critical situation.

[English]

Senator Banks: Most Canadians know that we have significant
forces in Afghanistan. However, most Canadians do not know
very much about Camp Mirage, which you described earlier as a
strategic bridge. We know that if a force strains its lines of supply,
that can be a disaster. I presume that is what you meant when you
said ‘‘strategic bridge.’’

Would you tell us briefly about Camp Mirage?

[Translation]

Col. Laroche: Camp Mirage is an air base that allows for the
transfer of our personnel to the theatre of operations. We use
tactical planes, contrary to the strategic type of air bus — this
kind of plane cannot be used in the theatre of operations for troop
deployment. We can therefore use our Hercules-type aircraft,
from this base, to bring the personnel and the materiel into the
area of operations. Camp Mirage is a base near the theatre of
operations. It is indeed intended to bridge the gap.

[English]

Senator Banks: Where is it?

[Translation]

Col. Laroche: It is situated in the Middle East.

[English]

Senator Banks: Can you be more specific, or it is genuinely a
mirage?

[Translation]

Col. Laroche: It is not a mirage, but it is in the Middle East. I
cannot be any more specific on that point.

[English]

Senator Banks: I gather it is a place to which we can fly our
people on an airliner and that they at that point change planes
from an airliner, with all the creature comforts with which we are
all familiar, to something more stubby that will take them into the
field of operations?

[Translation]

Col. Laroche: That is correct.

[English]

Senator Banks: I guess we will find out where Camp Mirage is
when the committee lands there, or maybe they will not tell us.

[Français]

Le col Laroche : Absolument. Je ne vois aucun problème à ce
niveau. Le commandant dispose de toutes les règles d’engagement
nécessaires pour répondre à une situation critique.

[Traduction]

Le sénateur Banks : La plupart des Canadiens savent que nous
avons d’importantes forces en Afghanistan. Néanmoins, la
plupart des Canadiens ne connaissent pas grand-chose du camp
Mirage, que vous avez décrit tantôt comme étant un pont
stratégique. Nous savons que si une force exerce trop de pressions
sur ses axes de ravitaillement, le résultat peut être désastreux. Je
présume que c’est ce que vous vouliez dire quand vous avez parlé
de « pont stratégique ».

Pouvez-vous nous parler un peu du camp Mirage?

[Français]

Le col Laroche : Le camp Mirage est une base d’aviation qui
permet le transférer notre personnel vers le théâtre d’opérations.
On utilise des avions tactiques, contrairement à des avions
stratégiques de type Airbus — ce type d’avion ne peut être utilisé
dans tous les théâtres d’opérations pour le déploiement des
troupes. Nous pouvons donc utiliser nos avions de type Hercule, à
partir de cette base, pour amener le personnel et le matériel dans
la zone d’opérations. Le camp Mirage est un pied à terre près du
théâtre d’opérations. Il est destiné justement à faire le pont.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Où se trouve-t-il?

[Français]

Le col Laroche : Il est situé au Moyen-Orient.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Pouvez-vous être plus précis, ou est-ce
vraiment un mirage?

[Français]

Le col Laroche : Il n’est pas un mirage, mais il est au
Moyen-Orient. Je ne peux être plus spécifique sur ce point.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Je crois comprendre que c’est un endroit
où on peut envoyer nos gens en avion et rendu là, ils changent
d’appareil, d’un aéronef avec le confort matériel que nous
connaissons tous, à quelque chose de moins élégant qui les
amènera dans la zone d’opérations.

[Français]

Le col Laroche : C’est exact.

[Traduction]

Le sénateur Banks : Je présume qu’on saura où se trouve le
camp Mirage quand le comité y parviendra, ou peut-être qu’ils ne
nous le diront pas.
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The Chairman: I think, like most Senate trips, we will be in the
dark the whole way through.

Colonel, this has been most instructive. We appreciate you
appearing before us. We are grateful for your contribution and
assistance to the committee.

For members of the public who are viewing this program, if
you have questions or comments, please visit our website at
www.sen-sec.ca where we post witness testimony as well as
confirmed hearing schedules. Otherwise, you may contact the
clerk of the committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting members of the
committee.

The committee was suspended and then resume in camera.

Le président : Je crois, comme c’est le cas pour tous les voyages
du Sénat, que nous serons dans l’obscurité pour la durée.

Colonel, vous nous avez beaucoup appris. Nous vous
remercions d’être venu. Nous vous sommes reconnaissants de
vos contributions et de votre aide au comité.

Pour nos téléspectateurs, si vous avez des questions ou des
observations, veuillez visiter notre site Web au www.sen-sec.ca,
où nous affichons les témoignages ainsi que le calendrier des
audiences confirmées. Sinon, vous pouvez contacter le greffier du
comité en composant le 1-800-267-7362 pour plus de
renseignements ou si vous avez besoin d’aide pour
communiquer avec les membres du comité.

La séance est suspendue et ensuite le comité poursuit ses
travaux à huis clos.
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